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RAPPORT SUR LA CONFERENCE INTERNATIONALE DES MINISTRES 

RESPONSABLES DE LA PROTECTION SOCIALE 

I. INTRODUCTION 

1 • D'apres l'article II, paragraphs 1 (b) de la Charta, l'un des objectifs 

de l'Organisation de l 1Unite Africaine consiste a "coordonner et intensifier la 

cooperation et les efforts pour offrir de meilleures conditions d'existence aux 

peuples d 1Afrique", Par consequent, de multiples resolutions, traitant des voies 

et moyens susceptibles d 1accelerer le developpement social du continent, ont ete 

adoptees par les instances politiques de l 10rganisation de l 1 Unite Africaineo Dans 

le cadre d'ensemble du developpement social, le Secretariat general n'a epargne 

aucun effort, quelque limite qu1 il soit, en vue d1etudier les divers plans et 

legislations appliquees par les p?ys afrioains dans le domaine du developpement 

social, et de partioiper, chaque fois que l'occasion lui en etait offerte, a 

toutes reunions dent les deliberations pouvaient interesser l'Afrique, que ce soit 

dans le domains de la jeunesse, des syndicate, du travail ou de la protection 

sociale, 

2. Conformement a cet effort constant en vue de realiser l'objectif du 

developpement social en Afrique, l 1 0rganisation de l 1 Unite Africaine a contribue 

a la preparation et participe a la Conference des Ministres Africains de>s Affaires 

sociales, prevue par le Gouvernement de la Republique Arabe Unie et tenue au Caire 

du 10 au 13 avril 1967. Le Secretariatgeneral a soumis, ala neuvieme session 

ordinaire du Conseil des Ministres, tenue a Kinshasa en septembre 1967, un rapport 

sur sa participation a oette conference (document CM/168- Partie 7). Dans ce 

rapport, le Secretariat general a recommande, conformement a la demande de la 

Conference du Caire, la constitution d 1un petit groupe d 1experts qui serait charge 

d'etablir une position africaine harmonieuse en matiere de protection sociale et 

de la defe~dre devant la Conference Internationals des Ministres responsables. 

3. La neuvieme session ordinaire du Conseil des 1-!inistres a examine le rap-

port et les reoommandations du Secretariat et ·adopts la resolution CM/Res.128 (IX) 

(Annexa I), autorisant le Secretaire general a inviter un Comite d 1experts, compoP-' 

du Congo-Kinshasa, du Kenya, de Madagascar, du Mali, de la Republique Arabe Unie 

et de la Zambie, a preparer une plataforma africaine en vue de la Conference Inter­

nationals. C1 est ainsi que le Secretariat general a convoque les membres sus-me~­

tionnes du Comite d'experts dent la reunion a eu lieu a Addis-Abeba, du 8 au 
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12 juillet 1968 ; 1 1 ordre du jour fait 1 1 objet de 1 1 Anr.~e II a ce document. 

Le ra:p:port du Secretariat sur cette reunion ainsi que les recommandations du 

Comite d 1 experts, document CM/231 -Partie 6, ont ete immediatement expedies 

aux Etats membres et soumis :par la suite a la onzieme session ordin~ire du 

Conseil des Ministres, tenue a Alger en se:ptembre 1968. Les recommandations du 

Comite d 1 ex:perts figurent en Annexe III. 

4. Outre l'autorite accordee au Secretaire general de convoquer une reu-

nion d i experts, le paragra:phe 2 du dis:positif de la resolution CM/Res .128 (IX) 

1 1 ~ egalement autorise a prendre :part a la Conference Internationals des Ministres 

res:ponsables de la :protection sociale 1 et ce, afin de coordonner les activites 

des :participants africains a la Conference. Par consequent, le Secretaire general 

a delegue le coordonnateur du DS:partement des Affaires economiques et sociales 

:pour le re:presenter a la Conference Internationals et s 1acquitter de la tache 

dont il avait ete charge, en vertu du paragra:phe 2 du dis:positif de la Resolu• 

tion CM/Res.128 (IX). 

II. ORGANISATION DE LA CONFERENCE 

5. La Conference Internationals des Ministres res:ponsables de la :protection 

sociale a ete convoquee a la suite d 1 une resolution adoptee :par la 41eme session 

du Conseil Economique et Social des Nations Unies. La resolution 1140 (XLI), 

decidait, entre autres, que la Conference devrait examiner le role de la :pro­

tection sociale dans le develo:p:pement national, en faisant ressortir les ele­

ments communs dans les activites de :protection sociale, afin ~e 

a) "formuler, :pour les :programmes de :protection socials et les elements 

connexes des activites de develop:pement social, a !'echelon local, 

des directives fondees sur une analyse des diverses experiences 

naticnales ; 

b) Encourager la formation de :personnel de :protection sociale ; 

c) Formuler des recommandations touchant les mesures que les Nations 

Unies pourraient :prendre :par la suite dans le domaine de la :protection 

sociale"o 
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6. En vue de la Conference et conformement aux dispositions de la 

Resolution 1140 (XLI) du Conseil, le Secretaire general des Nations Unies a 

designs un Comite preparatoire de neuf experts charge de !'organisation et 

des preparatifs de la Conference Internationals, Entre autres, le Comite pre­

paratoire a revise l 1ordre du jour provisoire et le reglemerit interieur. De 

plus, le Comite a recommande que les points principaux de l'ordre du _jour scient 

discutes en commissions techniques avant d 1etre examinees en Pleniere, C1est 

ainsi que quatre commissions techniques ant ete constituees. 

Quant aux Etats membres de 1 1 0UA, avant 1 1 ouverture de la Conference 

Internationals, le groupe africain aupres des Nations Unies a tenu une reunion 

pour revoir les recommandations du Comite d 1experts de l 1 0UA et preparer la reu­

nion des participants africains, prevue pour le 2 septembre 1968 avant la Confe­

rence, Des consultations ont ete entamees avec los membres des autres groupes 

regionaux a propos des candidatures aux divers pastes de la Conference Interna­

tionals. En outre, le Groupe africain a remarque que !'Organisation de l'Unite 

Afrioaine n'etait pas invitee a participer a la Conference Internationals et qu 1 il 

etait par consequent necessaire de faire admettre le representant de 1 1 0UA en 

tant qu'observateur, C1 est ainsi que le Groupe africain a charge son ~esident 

du mois, l'Ambassadeur de Zambie, et le representant de 11 0UA d 1entrer en consul­

tayion avec le Secretaire general des Nati"ns Unies aux fins d 1explorer les pos­

sibilites de faire participer le representant de l'OUA a la Conference en qualite 

d 1 observateur. Sur ce, le Secretaire general des Nations Unies a vivement re­

grette que l'OUA n'ait pas ete invitee et a de plus explique que cette omisPion 

etait due au fait que la Resolution 1140 (XLI) du Conseil avait specifie les 

organisations a inviter et quo 1 1 0UA n 1etait pas incluse,Neanmoins, le Secretaire 

general s'est declare dispose a admettre le representant de l'OUA en tant qu'ob­

servateur et a donne des instructions a cet effot aux fonotionnaires charges du 

Secretariat de la Conference. A la suite de quoi, le representant de l 1 0UA a par­

ticipe a la Conference en qualite d 1observateur, co qui a facilite sa contribution 

aux travaux du Groupe africain. 

8, Des delegues africains ont tenu une reunion le 2 septembre 1968, confor­

mement a la recommandation du Comite d'experts de 1 1 0UA (Partie E, paragraphs II). 

Tout d 1 abord, les delegues ont appris que le representant de 1 1 0UA allait par­

ticiper en tant qu'observateur, ala suite des consultations avec le Secretaire 

general. Ensuite, los delegues ont ete informes des mesures relatives aux diverse~ 
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candidatures des diverses regions et aux consultations entreprises afin d'ar±i~~ 

ver a un accord avec les autres regions. Ils ant alors examine ces candidatures 

et fait leurs, les candidats africains suivants 

a) S.E. Mr, H.D. BANDA (Zambie) 

Vice~President de la Ccriference. 

b) Mr. Y DAR~ISH (R.A,U.) 

President de la Commission technique II 

c) Dr D. AQUAH 

Rapporteur de la Commission technique IV. 

Ces candidateures se conformaient a la reoommandation du Comite 

d 1experts 1 Partie E, paragraphe III. 

9o Finalement, la Conference Internationals des Ministres responsables 

de la protecti.>n sociale a eu lieu de{ 3 au 12 s eptembre 1968 au siege des Nations 

Unies a New-York. Ont participe a la Conference 88 delegations dont 21 des pays 

afrioains. Etaient egalement presents les representants de plusieurs institutions 

et organisations internationales. Les pays afrioains representes etaient les 

suivants : Algerie, Tchad, Republique democratique du Congo, Ethiopie, Ghana, 

Lesotho, Libye, Mali, llauritanie, Maroc, Nigeria, R1<randa, Sierre Leone, Soudan, 

Togo, Tunisia, Ouganda, Republique Arabe Unie, Republique Unie de Tanzanie et 

Zambie. Il faut souligner ici que le nombre de participants africains s 1 est 

considerablement accru, ala suite de la recommandation du Comite d'experts, 

Partie E, paragraphe (I) et de la note envoyee par le Secretariat general a 

taus les Etats membres les priant instamment de participer a la Conference 

Internationale. De plus, certains membres du Comite d 1 experts de l'OUA ant ete 

inclus dans les delegations nationales, conformement a la recommandation 

Partie E, paragraphe (IV), 

10. La Conference a ete inauguree par le Secretaire general des Nations 

Unieso A~res avoir adoptS son r8glement int9rieur, la Conf9rence a Slu les mem­

bres du bureau, S,E, Mr. Feleciano des Philippines ayant ete nomme President. 

Taus les candidats africains ant ete elus aux divers pastes mentionnes ci-.. -

dessus. 
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11, La Conference a adopte un ordre du jour en treize points -inclus 

dans le rapport- et ccnstitue quatre Commissions techniques chargees de prepa­

rer l'examen, en seance pleniere, des principaux points suivants de l 1 ordre du 

jour : 

a) La protection socials dans le cadre du developpement national. , 

(Commission technique I) 

b) Le role des pouvoirs publics en matiere de protection socials. 

(Commission technique II) 

c) Les moyens de pouvoir aux besoins en personnel des services de 

protection socials. 

(Commission technique III). 

d) La cooperation internationale en matiere de protection socials. 

(Commission technique IV). 

Les membres des Commissions techniques etaient des Conseillers de 

rang eleve accompagnant les representants. Chaque Etat disposait d 1une voix dans 

une seule Commission. Les delegues africains etaient ainsi repartis : 

Commission technigue I : Sierra Leone, Togo 

Observateurs : Nigeria, R.A.U. 

Commission technique II: Algerie, Libye, Nigeria, Rwanda, Soudan, 

Tunisie, Ouganda, R.A.U., Zambie. 

Observateur : Republique democratique du 

Congo. 

Commission technique III: Ethiopie, Lesotho. 

Observateurs : Ghana, Republique democratique 

du Congo, Libye, Rwanda, Soudan, Zambie. 

Commission technique IV :Ghana, Mali, Tanzanie, 

Observateurs : Ethiopie, Nigeria, Rwanda, 

Tunisie, R.A.U. Zambie. 

III. CONSTATATIONS ET CONCLUSIONS DE LA CONFERENCE 

12. Chaque Commission technique a discute l'un des principaux points de 

l 1 ordre du jour et soumis un projet de rapport a la session pleniere. Chaque 

rapport a fait l 1 objet de discussions exhaustives en Pleniere et le document 

final, contenant les constatations et conclusions adoptees a l'unanimite par 
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la Oonf'erenoe, figure ici en Annexe-rv.-·1le plus on. trouvera en de:rniere page 

du rapport la seule re.solution. adoptee par la Conference et priant le Secretaire 

general des Nations Unies de transmettre le rapport de la Conference a la 23eme 

session d.E7 l'Assemblee generals et de faire inscrire la question a l'ordre clu 

jour de la 45eme session du Conseil economique et social. 

IV, OBSERVATIONS DU SECRETARIAT GENERAL DE L10RGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE 

13. On se souviendra que les recommandations du Comite d'experts de 1 1 0UA 

se fondaient sur un ordre du jour comprenant les principaux points de 1 1 ordre 

du jour de la Conference. En fait, les reoommandations du Comite d 1 experts de 

l'OUA ont ete reclamees par le Comite de Redaction, Il serait done opportun de 

fa~re quelques remarques sur la mestire dans laquelle les constatations et 

conclusions de la Conference ont tenu compte de ces recommandations. 

A. LA PROTECTION SOCIALE DANS LE CADRE DU DEVELOPPEMENT NATIONAL 

14. Les recommandations du Comite d'experts de 1 1 0UA exposaient en details les 

objectifs et principes de la protection sociale dans le cadre du developpement. 

national. Le Groupe africain a la Conference Internationals a done decide en 

peu de mots de ooursuivre les objectifs et principes suivants : 

a) L'Afrique doit rejeter une definition du progres dont l 1objectif 

premier consisterait a accroitre les richesses tangibles du 

Continent sans prendre en consideration le plein developpement de 

la population, 

b) Lea or anisatiohs populaires jouent un role fondamental dans les 

activites du developpement social. La participation des citoyens 

au processus ds.daveloppement ao~i£1 est essentielle. 

c) Pour etablir l 1 ordre de priorites des services de protection socia­

ls, il y a lieu d 1appliquer les criteres suivants : aocordsr la 

preference aux programmes qui ont pour effet d 1 acce£rar le develop­

pement economique, a ceux qui beneficient au plus grand nombre de 

personnes, a ceux qui mettent 1 1accent sur le developpement, aux 

projets preventifs plutot qu'aux projets curatifs, aux programmes 

destines a promouvoir !'auto-assistance et provoquant la partici­

pation du populaire, a ceux qui etablissent une assistance genera­

lises et aux programmes realistes plut8t qu'a ceux de prestige, 



' 

• 

• 

CM/259 
page 7 

15. Si l'on considers ces quelques points et les details des recommanda­

tions du Comite d'experts de 1 1 0UA, on constate que le point de vue africain a 

ete en effet dfunent IU":i.s en oonsidara·tion. dane l<>s ooncJ.usions d.e la OonfeP<>noe 

Int=ationa.~Q. A:i.nsi, il est clairement declare dans le rapport que "la Con:f'ereno" 

a insiste sur le principe selon lequel le developpement national devait partout 

vlsQr a amaliorer le bien-etre de la population en elevant son niveau de vie, 

en assurant la justice socials et une repartition plus equitable de la richesse 

nationals et en ameliorant les conditions qui permetbaient a une population saine, 

eduquee, active et desireuse de oontribuer a la tache commune, de developper 

au mieux ses capacites". De plus, en accordant a l'homme la place qui lui revient 

dans le ·ieveloppement, le rapport met 1 1 accent sur le fait que le role du deve­

lopperoent de la protection sociale a pour objectif essential de "mettre en 

valeur les ressources humaines". De marne, conformement au point (c), "La Confe­

rence a insists particulieremement sur le rang de priorite eleve qu 1 il oonvenait 

d 1 accorder aux fonctions de developpement et de prevention" des programmes de 

protection socials, Enfin, conformement a la recommandation des Experts de 1 10UA, 

la Conference a souligne que, "pour realiser un equilibre approprie, une poli tique 

de protection socials devait etre soigneusement etablie dans le cadre de la 

planification nationals globale". 

B ~ ROUE DES POUVOIRS PUBLICS EN MATIERE DE PROTECTION SOCIALE 

16. En ce qui est de ce point, lesrecommandations du Comite diexperts de 

l 1 0UA se resument comme suit : 

a) Le Qouvernement est responsablo de la planification de la politique 

et de la programmation en matiere de protectior socials, ainsi que 

1 l. da l 1 int8grahon dee eff,rte nationanx·;daployee a cette fin, 

b) Il est preferable de faire relever tous les services de protection 

sociale d'un seul ministers. 

17. La Conference Internationals a adopte, en general, un point de vue tres 

similaire a celui des Experts de 1 1 0UA tel que presents par le Groupe africain, 

Ainsi, le rapport declare . .:;.ue "la Conference a enterine le principe suivant le­

quel il appartenait au premiGr chef aux gouvernements de veiller a ce que les 

services de protection socials necessaire a la population scient fournis dans 

la cadre des plans sociaux et eoonomiques nationaux d 1 ensemble 11 • Ensuite il est 

dit que I "le gouvernement devait montrer la vcie a suivre pour que les orga­

nismes nationaux et locaux, les organisations benevoles et la population elle~ 

me~e participant a un effort concerts en vue de mettre au point une politique 
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de protection sooiale adeq_uate". En ce · q_ui est de la responsabili t9 dans le 

cadre des services de protection sociale, la reoommandat.ion de liOUA deolarait 

q_u 1 au cas oil il serai t neces.;aire de r6partir oee servio<;><l entJ'e plusieurs 

ministeres, il est essential de cr0er un dispositif approprie de coordination. 

La Conference Internationals, d 1accord sur le principe, a conclu "q_ue cette 

reeponsabilite soit centralisee en un ministere uniq_ue ou repartie entre plusieure 

minieteres devant cooperer les uns avec les autres, il etait essentiel q_u 1 elle 

inoombe expressement a 1 I Etat II. 

18. 

C - rmYENS DE POURVOIR AUX BESOINS EN PERSONi;iEL DES SERVICES DE 

PROTECTION SOCIALE 

1 1 insuffisance du person.1el des services de protection socials et 

la necessite urgente d 1evaluer lee besoins en personnel dans ce domains consti­

tuaient la preoccupation fondamentale des recommandations du Comite d 1 experts 

de l'OUA. Tout en preconisant 1 1etablissement d 1un programme national unifie 

de formation, les reoommandations ont egalement envisage la creation, avec l 1 as­

sistance de services internationaux, d 1 institutions sous-regionales, 

19. Dans ce domains egalement, la Confei·ence Internationals a formule 

ses conclusions sur la base des memes principes, En r,e q_ui est des besoins, 

la Confer<:moe Internationals "a souligne q_u' il importai t d 1 evaluer lee lliBsoins 

en personnel des services de protection sooiale de tous les pays". De plus , 

la Conference a releve les insuffisances des services de protection socials dans 

les pays en voie de developpement, q_ue ce soit dans le domaine de la formation 

du personnel ou des statistiq_ues sooiales, et a mis 1 1 accent sur la necessite 

d 1 accorder a cos pays une plus vaste assistance internationals. 

D - COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE DE PROTECTION SOCIALE 

20. C'est la un sujet d 1 i~portanoe vitalo pour les pays en voie de deve-

loppement, En effet la plupart des insuffisances du personnel ~.'lS services de 

protection socials devaient trouver une solution dans le cadre de la cooperation 

internationals. Par oonseq_uent, les recommandations du Comite des experts de 

1 10UA ont souligne la necessite de developper la cooperation internationals 

afin de surmonter oes entraves. Ainsi, les recommandations demandaient une plus 

adequate as~istance financiers de la part des Nations Unies en vue de la mise 

a execution des programmes sociaux. De plus, elles preconisaient des campagnes 
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d'etudes sur grande echelle et des recherches apprcfondies sur les problemas 

sociaux en Afrique, 'et c0, avec 1 1 aide des or(>aniemes regionaux et internatio­

naux, La cooperation africaine etait en outre encourages, sous les auspices 

des or,;;anismes regionaux, tels que la CEA. De meme, il etait prevu. una meilleure 

coordination des activites des diverees institutions afin de faciliter la mise 

en oeuvre des programmes des Nations Uh~es, 

La Conference Internationals est arrives a des donclusions,qui se 

conferment aux recommandations des Experts do 1 10UA, Tout en declarant que 

les priorites etablies dans les programmes de cooperation internationals de 

l'ONU devaient refleter lP role joue par la politique de developpement social 

en tant que partie integrante de la strategie d 1 ensemble du developpement, la 

Conference a souligne que " la cooperation internationals doit continuer a jouer 

un role fondamental pour ce qui est d 1aider chaque pays a realiser des progres 

en matiere de protection socials", et "qu' il est essential d' accroitre les res­

sources mise a cette fin a la disposition des pays en voie de developpement et 

de 1 1 0rgani~ation des Nations Unies". En ce qui est de la recommandation de 1 1 0UA 

de retablir le Comite permanent sur la protection socials et le developpement 

comnunautaire, cree par la CEA en 1962, la Conference a formula la recommanda­

tion suivante qui tient compte de cet aspect ' 

20, 

"I~ convient de mettre davantage l'accent sur !'orientation des 

progr~mmes et les arrangements administratifs qui permettraient aux 

COmdiSsions economiques regionales de jouer pleinement le role 

strategique qui est le leur en ce qui concerne la mise au point de 

politiques de protection socials et la cooperation dans leur region", 

La recommandation va plus loin et suggere que "les organes competents 

de 1 10rganisation des Nations Unies devraient envisager la possibilite 

de desic.ner ces comuissions sous le nom de "Commissions economiques 

et sociales regionales". 

Finalement, la Conference, dans le but de stimuler la cooperation 

internationals, a exprime le souhait que 11 l 1 actuelle Conference des Ministres 

responsables de la protection socials soit suivie d 1autres rencontres mondiales 

et regionales qui seraient organisees au moment t·:rportun, sous les auspices 

de !'Organisation des Nations Unies ou avec sa collaboration, pour permettre 

la mise en commun des connaissances et de !'experience acquise et en vue de 

favoriser les progres en matiere de protection socials dans les divers pays 

du monde". 
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Les observations qui precedent illustrent brievement le fait que 

les rsoommandations de la Conference Jnternational<> rafleteni; dans une grande 

me sure les recom,randations du Comi te dGs Experts de 1 1 OUA. Cependant, tan dis 

que les recommandations de l'OUA mentionnent directement l'Afrique, la 

Conference Internationals, du fait de sa nature meme, inscrit ces problemes 

specifiques dans un cadre international. Quoiqu 1 il en soit, le Secretariat 

general a toutes les raisons do croire que les objectifs et prinoipes, etablis 

par le Comite d 1experts de l'OUA, ont aide le Groupe africain a influencer les 

conclusions de la Confe£ence Internationals. 

22. Par consequent, ta~t les recommandations du Comite d 1 experts de 

l'OUA que le rapport de la Conference Internationals meritent d 1etre avalises 

par le Conseil et justifient une attention et un examen continue de la part 

des Etats membres de l 1 0UA. En outre, il convient d 1 encourager de telles reunian~ 

sur la protection socials tant a l'echelle continentale qu'a l 1 echelle interna­

tionals, car a~ derniere analyse l'echange d'idees et d 18xperiences ne peut 

que promouvoir le progres au moyen de la cooperation. 



Annexe I 

CONSEIL DES MINISTRES 
Neuvieme session ordinaire 
Kinshasa- Septembre 1967. 

CM/Res.128 (IX) 

R E S .0 L U T I ,0 N 

§gR LES AFFAIRES SQCIALE.S BT. LE DEVELOPPEI!IEN--1 COM!>IUNAUTAIRE 

Le Conseil des ninistres de 1 1 Organisati6n de l' Unite ,A.:rrio<>-in<>, 

reuni en sa neuvieme ses;;ivn ordinaire a Kinshasa, Congo, du 4 au 10 septem­

bre 1967 ; 

Rappelant qu 1 une conference des min:Lstres des affaires sociaies 

des Etats du continent africain s'est tenue du 10 au 15 avril 1967 au Caire, 

sur 1 1 invitation du Secretariat general d_e 1 1 Organisation de 1 1 Unite Afrioaine 

adressee a taus les Etats membres, et que vingt-six Etats membres ant parti­

oipe a cette reunion 

Natant que la Conference a discute, outre les objectifs et les poli­

tiques concernant les affaires sociales, de l'harmonisation des points de vue 

africains sur les affaires sociales et le developpement comr.Junautaire, en vue 

de la conference mondiale qui sera rehnie par les Nations Unies au cours du 

premier semestre de 1968, qu 1 elle a decide a 1 1 unanimite d 1 approuver la sugges­

tion qui lui a ete faite de se mettre en rapport avec le Secretariat general 

de l'OUA pour creer un comite restreint d'experts charge de coordonner les 

points de vue et de proposer une plate-forme africaine pour la proohaine confe­

rence mondiale ; 

Autorise le Secretaire general de !'Organisation de 1 1 Unite Africaine : 

1 • 

2. 

A donner suite a la suggestion faite par la conference des Ministres 

des affaires sociales et a inviter un comite d'oxperts compose des 

membres du bureau de cette conference, representant la RAU, le Congo­

Kinshasa, le Kenya, Madagascar, le Mali et la Zambie, a se reunir a 

Addis-Abeba avant la conference monaiile pour preparer une position 

africaino com,,une et harmonieuse ; 

A prendre part a la prochaine conference mondiale sur les affaires 

sociales et le developpement communautaire afin d'a;ider les Etats 

membres de !'Organisation de 1 1Unite Afrioaine a coordonner leur 

action pour la defense d 1une position africaine comm~e devant la 

conference mondiale. 
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ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE 
Reunion du Groupe d'experts sur les affaires 

sociales et le developpement oommunantaire 

Addis-Ababa, 8-13 Juillet 1968 

1 • 

2. 

3. 

ORDRE DU JOUR 

a) Ouverture de la seance 

b) Election des membres du bureau 

c) Adoption de l'Ordre du Jour et organisation des travaux. 

Examen de l'Ordre du Jour de la Conference des Ministres des 

Affaires sociales. 

a) L'assistance socials dans le cadre du developpement national 

b) La responsabilite gouvernementale en matiere d 1 assistance 

socials 

c) La maniere de satisfaire le besoin en main-d'oeuvre dans 

le domains de l'assistance sociale, 

d) La cooperation internationale dans le domains de 1 1assistance 

socials. 

Adoption du rapport final ot des recommandations, 
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ANNEXE III 

REUNION DU COMITE D'EXPERTS SUR 

L'ASSISTANCE SOCIALE E'l! Llil.DEVELOPPEMEN'l' COMIIIWAUTAIRE 

Addis-Ababa, 8 - 12 Juillet 1968 

I. INTRODUCTION 

L'Afrique est un continent a~ rGasouroos &bond~tse et auX potsn-

tiaLites immenses, Mais la force et la puissance de !'Afrique n'emanent pas 

soulsment de ses ressouroes naturelles elles sent inherentes a la nature de 

1 1hom::w africain qui est la potentialite la plus grande de 1 1 Afrique. C1 est 

pourquoi l'aotion decisive a entamer en Afrique devrait etre le developpement 

de la oommunaute africaine et la liberation des potentialites gigantesques de 

!'Africain. 

2 .. Bien que le developpement social se fonde sur des bases eoonomiques 

qui essayent d 1accroitre les ressouroes naturelles, son objeotif ultime est de 

promouvoir les conditions optimum pour le developpement humain et le bien-etre 

de la societe. Sans oe facteur humain, toutes les ressouroes naturelles demeu­

reront a 1 1etat latent et ne seront pas exploitees en vue du progres national. 

Les efforts des pays africains qui ant entame le prooescms du developpement 

national peuvent se trouvor serieusement handicapes a mains que des disposi­

tions adequates ne scient prisos pour developper les ressources humaines sur 

lesquelles se fonde le developpement economique et dont oe dernier doit pro­

mouvoir les interets. Pour eviter dono tout developpement dissymetrique, les 

gouvernements afrioains devraient au stade aotuel, etre resolus a oonsiderer 

que les programmes de developpement social sont les instruments neoessaires a 

!'exploitation des ressources naturellos et a la promotion des richesses 

nationales. 

Le continent africain doit egalement parvenir a une position equitable 

en oe oui ooncerne' le commerce international, partioulierement eu egard aux 

matieres premieres, si les objectifs de son developpement doivent etre atteints, 

L1Afrique ne peut pas se permettre de depenser autant de temps que 

les pays developpes pour oreer une societe meilleure. La societe industrielle 

qui caraoterise notre ere moderne, n'implique pas seulement la predominance 

de l'industrie, mais signifie egalement !'existence d'une societe adaptee a 

1 1 industrie. Les solutions que oette societe industrielle a trouvees aux 
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problemas, aux besoins et aux services sooiaux ne peuvent pas etre aveuglsment 

adoptees comme une panaoee pour l 1A£'rique. Il est urgent d 1 examiner·-d.e pres 

la tradition at l"s =.,.>rianoes de 1 1 Afriqua pour·trouver las reponses et 

les solutions adequates. 

Les resultats auxquels on est parvenu aujourd 1hui en Afrique, ainsi 

que le progres general realise dans le domains de l 1assistanoe sociale et des 

aotivites du developpement communautaire, ont ete si encourageants qu'une 

conference des Ministres africains des Affaires sociales a ete organises en 

avril 1967, par le Gouvernement de la RAU 1 dans le cadre de l 1 0UA. Le but de 

cette conference etait de proceder a un echange reciproque des SXIJerie':ces et 

des connaissances acquises par les pays africains;apres que de serieuses etudes 

eurent ete menees sur le progres de ces pays dans les domaines de l'assistance 

sociale et du developpement co~~unautaire. Une resolution a ete adoptee par 

la conference demandant a 1 1 0UA d 1 inviter un comite d 1 experts a preparer, 

sur la base des rapports et des debats de la Conference du Caire, une plate­

forme africaine commune et harmonieuse, qui devra etre adoptee au cours de la 

Conference mondiale des ministres des affaires sociales,.qui doit se tenir a 
New-York en septembre 1968. 

5. Le Conseil des Ministres de 1 1 OUA, reuni en sa neuvieme session ordi­

naire, a Kinshasa (Congo), en septembre 1967, a adopte la resolution CM/Res.128. 

(IX) autorisant le Secretaire general de l 1 0UA a donner suite a la suggestion 

faite par la Conference du Caire, eta inviter un comite d 1 experts compose des 

membres du bureau de cette conference representant le Congo-Kinshasa, le Kenya, 

Madagascar, le Mali, la RAU et la Zambie, 

6, 

1 • 

Le Comi te d 1 experts s 1 est reuni a Addis-Abeba du 8 au 12 JU:ill<Jt 196 ~ 

II. ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA SESSION 

A) Ouverture et duree de la session 

La reunion s 1 est tenue a Africa Hall, a Addis-Abeba, sous les aus-

pioos de l 1 0U.,l 1 du 8 au 12 juillot 1968. 

2, M. Gratien POGNON, Secretaire .general adjoint et representant du 

Secretariat general de l 10UA prononce un discours a la premiere seance du 

Comite d 1 experts. M. RIBY Williams, Chef du service de developpement social de 

la CEA prononce une allocution. 
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B. Participan~•Six payo africains repres~tes pa~· 12 ~slegues ont 

particip8 a~ travaux du Comite, 3 representants de la CEA et de l'OUA assis­

taient a titre d 1observateurs. 

C, Election des membres du bureau 

Au cours de sa premiere seanoe du 8 juillet 1968, le Comite d'experts 

a elu·a l'unanimite, comme membres du bureau, Mme LOPEZ, Direotrioe Chef Ser­

vices des af'i'aires sociales (Congo-Kinshasa) President, Mme E,M, ENKRAH Senior 

Off'ioer de 1 'assistance socials, (II;~nya) Rapporteur. 

D. Seances 

Le groupe d 1 experts a tenu sept seances plenieres sous la presidence 

eclairee de Mrhe LOPEZ, tenant ses seances de 9h 30 ii. 13h ,00 et de 15h 30 a 18h; 

Le Comite d'experts a ete en mesm'e do clore ses debats sur 1 1 ordre du joUr 

vers la fin de la cinquieme seance, 

E. Ordre du jour 

Lors de sa premiere seance, le Com~te d 1 experts a examine l'ordre 

du jour provisoire que lui a presents le Secretariat general de l 10UA et 1 1 a 

approuve, 

III. RECOMI!J\NDATIONS 

A. L' ASSISTANCE SOCIALE DANS LE CADRE DU DEVELOPPEMENT l~itTIONAL 

A sa deuxieme seance, lo mardi 9 juillet, le Comite a examine le pci~+ 

2 (a) de l'ordre du jour. Le Comite disposait du document intitule "1 1Assis­

tance socials en Afrique" .. presente par le Secretariat de la Commission econo­

mique pour l 1 Afrique, ainsi que du rapport de l 1 0UA sur la Conference des mi­

nistres africains des affaires sociales qui s'est tenue au Caire en avril 1967; 

Le Comite d 1experts, apres un echange de vues sur ce point de l 1 ordre du jour, 

a approuve les recommandations suivantes 

I 
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a) L'Afriq_ue oonnait des ohang<>m.,nts enormas dans ses structures 

de base politi~ue, sociale et economi~ue, changements ~ui re­

olament de nouvelles methodes et de nouvelles i~stitutions pour 

satisfaire lea besoins d'une societe en transformation. 

b) Les progres realises par les pays ~ui ant amene 1 1 Afri~ue sur le 

chemin du developpement ne constituent pas une structure intan­

gible, ni le saul chemin susceptible de conduire au developpemento 

Le developpement social en Afri~ue doit naitre du propre contexte 

de sa condition, de son histoire, de sa tradition, de ses valeurs 

et de son existence effective dans l'espaoe et le temps. 

o) Le s programmes de develop1lement doivent mettre essentiellement 

l'acoent sur l'homme et le developpement des ressources humai­

nes. L'Afri~ue doit rejeter une definition du progres qui aurait 

pour objectif premier l'aocroissement de la riohesse tangible du 

continent et ~ui ne tiendrait pas dfiment compte du developpement 

oomplet de ses peup1eso 

d) Le developpement social et le progres eaonomi~ue soht deux ele­

ments d'un meme tout" Le developpement social doit essentielle­

ment etre considers comme un defi ~uiil faut relever en vue d'ela-· 

borer une politi~ue economi~ue en accord avec un progres social 

maximum et permettant d 1 y aboutir. 

e) Les programmes d 1 assistance sociale ne aonsti tuent ·pas .un dom,}.n~ 

exolusif en dehors du domaine general du developpement socialo 

f) Les objeotifs des services d 1 assistance sociale et les programmes 

de develop.~ement oomrriunautaire en Afri~ue doivent etre consideref' 

comme suit : 

(i) Lutter centre l'analpha~etisme, developper et ameliorer a 
taus les niveaux, l'enseignement general et professionnel 

et la formation, creer des installations pour les services 

d'enseignement et les services culturels pour taus los 

secteurs de la population ; 
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(ii) assurer a chacun le droit au travtdl, eliminer le chomagG, 

elever le nivoau de l 1 emploi tant dans les zones J.'Q~ales 

qu'ur~aines, assurer des conditions de travail justes et 

favorablss, elever le revenu par habitant, reduire et en 

rayer los ine(\·alites dans les structures du revenu, et 

cbtenir une repartition equitable de la richesse natiunale 

entre les populations des zones rurales et urbaines. 

(iii) ameliorer le ni veau de la sante, develcp;1er les services 

sanitaires necessaires aux besoins de toute la population ; 

(iv) eliminer la faim et elever les niveaux de nutrition ; 

(v) ameliorer los conditions de logement et les services com-· 

munautaires, notarnmont parmi les groupes a faibles revenus 

(vi) creer des services d'assistanco sociale et etablir ~es pro­

jets complete de securite socials pour maintenir et ameliorer 

le niveau de vie de toute la population ; 

(vii) eliminer les conditions oonduisant au crime et a la delin­

quance juvenile ; 

(viii) encourager le developpement rapids de !'industrialisation 

avec adoption des mesures en rapport avec les aspects so­

ciaux de cette industrialisation pour elirniner les obsta-· 

cles sociaux a un rapide developpement economique ; 

(ix) aider les individus et los groupes d 1 individus a satisfaire 

leurs besoins et lours aspirations mubiles, en vue de les 

aider a assumer leurs foncti"ns inevitables dans la lutte 

pour le developpement. 

g) Les principes des services d 1 assistance sociale et des programc,;;;: 

de developpement communautaire devraient tenir compte de co qui 

suit : 

' 
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changement et de croissanoe, Le developpernent social neces­
site que taus los aspects du bien-litre des membres de la 
societe, ainsi que los changements qu 1 il faut appcrtor ala 
st~uoture sooiale a cette fin, fassent 1 1 objet d 1 une concep­
tion complete ot equilibree ; 

( ii) les services d' assistance sociale doi vent etre en mesur·o 
d 1assurer uno amelioration· de la situation sooiale existanto 
dans son ensemble, le developpernent du bien-etro social de 
chaque individu, ainsi que son developpement spirituel et 
cultural ; 

(iii) le devoloppement social neces:;ite une meilloure utilisation 
et unG mGilleure mobilisation des ressouroes hum~ines ; il 
demande, en outra, que scient enoouragees les initiatives 
crcatrices ot la participation totals de taus dans un effort 
comrnun pour !'obtention d 1objectifs communs. 

(iv) le developpement social donne au progres economique l 1elan 
qui lui permet de se realiser efficacement ; 

(v) los donnees fondamentales qui doivent orienter lo developpo­
ment social resident dans la connaissance des besoins du peu­
ple, et !'adoption de methodes scientifiques tant dans la 
planification que dans 1' execution.· 

(vi) les organisations populaires jouent un role fondamental dans 
les secteurs d 1activites primordiaux du developpement social. 
La participation des citoyens au processus de developpement 
social est essentielle. 

(h) En .U'rique au 90 pour 100 de la population fait partie des 
communautes rurales, il oonvient d 1 adopter un ordre de priorit6 
propre a prornouvoir le developpement rural, L'ordre de prio­
rite doit etr~ le suivant ' assistance communautaire ; as­
sistance au groupe ; assistance materielle et assistance 
socials a des groupes speciaux.· 

., 
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i) Pour 6tr.Lblir l 1 ordre do priori t6 des services de l 1 assis-

tance sociale, il y a lieu d 1appliquer los criteres suivants 

la pr<3ference doi t aller aux programmes •-lUi ant pour effet 

d'accelerer lo doveloppement economique, a ceux qui beneficient 

au plus grand nombre de personnes et aux projets congus en 

fonction d 1un obj0ctif de progres et de preventicm, plutot 

qu 1a ceux devant servir de remede. Ilfuut accorder aussi la 

preference aux programmes destines a promuuvoir l 1auto-assis­

tance, et qui prevoient la participation du populaire, aux 

programmes qui etablissent une assistance generalises (la 

communaute en tant qu 1 entite) et aux programmes realistes, 

plutot qu'aux programmes de prestige. 

j) Les projets qui apportent une contribution au financement des 

programmes et oeux qui ant pour but de mettre fin aux blocs 

sociaux qui retardant le developpement economique doivent etre 

pris en consideration. 

k) Los programmes doivent etre souples, pouvoir etre reevalues a 
tout moment, et etre ajustes aux changements des conditions. 

1) Les obstacles qui entravent la liberation des energies humainos 

en vue du developpement social sent comme suit : 

i) la discrimination raciale : le dev·eloppement 

social ne peut se faire a mains .que la discrimi­

nation racial a ne sci t totalement eliminee de ·.' 

l 1 Afrique et de toutes les autres parties du monde ; 

ii) les inegalites entre les deux sexes, Toute discri­

mination basee sur le sexe est injustifiee 

iii) L1analphabetisme. Gelui-ci est un ennemi acharne du 

developpement social parae qu 1 il -est comme un voile 

derriere lequel se oaohent les energies humaines, 

d 1 ailleurs, l 1 analphabetisme est contraire a la 

demooratie et partant au developpement social. 



,., 

• ~~ -~· ' i\i 
Atm'e:!!!ei :en 
-va,ge 8 

iv) La croissance demographique. La croissance de··•ogr,.phique 

gr.lopante d::ms illusieurs parties du monde engloutit tous 

les .eains realises par le developpement eoonomique et 

sooiale 

v) La concontr~tion des capitaux. La concentration des capi-­

taux entre los mains d 1 une minorite represents un obstacle 

au doveloppement social ; elle devrai t etre limi Me chns 

les divorses activites qui s'etendent a l'agriculture, au 

au commerce ot ·a· 1 1 industria. 

:B, RESPONSA:BILITE GOUVEllHE:r!ENTALE EN MATIERE 

D'ASSISTANCE SOCIALE 

A sa troisieme seance tonus .le mardi 9 juillet, le comi te a a borde 

la question inscrito au point 2 (b) de l'ordre du jour, Los ropresentants de 

la OEA e~ de 1 10UA ant fait des declarations sur ce point. Apres avoir discute 

de ce poin'i ,. le comi te est convonu <l' adopter los recommandations suivantes 

a) Le developpemont social n 1aurait aucun sons dans une societe ou 

predominant l 1 exploitation et l'injustioe sociale et ou la 

justice sociale ne se fonde pas sur le developpement social. 

b) Lo changement social souhaite en Afrique ne pout etre realise 

par la seule voie des legislations, Le cadre juridique et les 

leis no peuvent produire d 1effets que si l 1action sociale leur 

prepare le terrain et permet leur application effective. 

c) Le gouvernement est rosponsable de la planification, de la 

politique et de la programmation en matiere d 1assistance 

sociale dans taus ses domaines, et de 1 1 integration des efforts 

nationaux deployes a cette fin, 

d) Il est preferable do faire relever tous les services de 1 1 as­

sistance sociale d'un soul ministers mais, au cas ou il serait 
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.ndoeesair<J do repartir .:i.es eervl.oes e!'ltre plusiettrs ministeres et 
departements,il est essential de creer un dispositif approprie do 
planification et de coordination, 

e) Le comit8 d'experts a estime qu'il etait essential de coordonner 
les activites d 1assistance sociale des gouvernements ot des orga­
nisations privees. Les gouvernernents dovraient fournir la struoture 
dans le cadre de laquelle tous les organismes s'occupant d 1assis .. 
tance sociale pourront travailler. 

f) Le gouvernement pourra mieux promouvoir les activites d 1assistQnce 
sociale lorsque !'initiative creatrice et la pleine participation 
des masses seront encouragees et utilisees, dans un effort comrnun 
base sur une activit8 et une cooperation mutuelles, 

g) Le gouvernement assume la responsabilite de prevoir les problernes 
r,.ui surgiront par suite du developpement economique et social, et 
d'amorcer des activites tendant a resoudre oes problemas. Il doit 
egalement indiquer quels sont los services qui pourront mieux faoi­
liter le developpoment et quels sont les domaines qui peuvent etre 
laisses au secteur non-gouvernemental. 

h) La decentralisation des structures administratives de toutes les 
activites d'asuistanco sociale facilitera la mise e~ veuvre des 
plans. 

C, CADRES NECESSAIRES POllli L'ASSISTJillCE ~OCIALE 

Lars de sa quatrieme seance tenue le mercredi 10 juillet 1968, le comi.te 
a examine le point 2 (c) de l'ordro du jour, Les ropresentants de la CEA et de 
l'OUA ont fait des declarations sur ce point. ~pres avoir discute de ce point~ 
le comite est convenu d'adopter les recommandations suivantes : 

a) Les gouvernements africains aussi bien que les agences interna­
tionales ressentent d 1une fagon urgente le besoin de savoir quels 
sont lGs cadres necessairos dans le domain8 du service social en 
matiere de recruternent et de formation afin de mettre en oeuvre les 
programmes d'assistance sociale, 
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Los demand.es variables de oadr·os d: assistance sociale p0uvont 
etre evalueesen fonction des devoirs nouveaux que les travail­
leurs sociaux doivent remplir, 

c) La plupart des pays africains manquent d 1un programme national 
unifi6 de formation. Les gouvernements doivent prendre les mesct·­
res n8cessaires pour remedier a cette situation; 

d) Il est preferable particulierement au stade initial, que la for­
mation en matiere d 1assistance socials se fasse dans le milieu ou 
los stagiaires seront appeles a travailler. 

e) Les gouvernements africains devraient promouvoir une cooperation 
et des communications plus etroites entre les institutions de 
formation en matiere de travail social et les etablissements de 
disciplines connnexes en vue de creor une meilloure comprehension 
ot d 1assurer uno action cooperative dans ce domains, 

f) L'etablissement d 1institutions sous-regionales, avec 1 1 assistance 
provenant de services multilaterales et bilaterales constitue-· 
raient un moyen de resoudre le probL,me des cadres necessairos, 
particulierement ceux des cadres professionnnels superieurs. 

g) L'assistance technique interafricaine constitue uno soluti0n au 
problems qu'affrontent plusieurs pays africains qui ne sont pas 
on me sure de fournir les cadres necessaires aux programmes d 1 as-­
sistance sociale, 

h) Los etudes sur los matieres indigenes d'enseignement, sur leur 
teneur et sur les methodes d' enseignement dans le domains du tra-­
vail social doivent tenir compte de ce qui convient aux conditions 
et aux bescins de l'Afrique, 

i) On peut remedier a la penurie actuelle de.s matieres indigenes afri·-.. 
caines d 1 enseignement en mettant totalement a profit les rensei­
gnements tires de 1 1 exp•f.rienoe locale et oeux dent disposent les 
gouvernements africains, au qui se trouvent dans les dossiers des 
institutions benevoles, 
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La cooperation interafricaine dovrai t fournir \:ne solution au 

problemo du roerutGm<mt d 1 exports etrangors pour 1 1 assistanoc 

sooiale. Toutes les fois qu'une assistance technique est jugee 

necessaire, il convicndra de rccmr.ter du p,rsonnel africain a 
1 1 interieur de la region. 

D. COOPERATION IN'l'EIDTATIONALE DAlrs LE DOMAINE 

DE L1ASSISTANCE SOCIALE 

A sa cinquieme seance tenue le mercredi 10 juillet, le comi te a exa­

mine le point 2 (d) de l'ordre du jour. Les represontants de la CEA et do 1 1 0UA 

ont fait des declarations sur ce point, Apres avoir discute de co point, le 

comite est convenu d'adopter los recommandations suivantos : 

a) Il imports de croer, au sein des Nati-:ns Unios, un systems plus 

cfficaco en vue d 1 c.r~ener le monde a reconnaitre davanta:;e le do­

maine social. 

b) Il est neocssaire que les Nati$ns Unies disposent de ressources 

financieres suffisantes pour l'ex6cution des programmes d 1 assis­

tance sociale en Afrique,l'assistance davant se proposer de resou­

dre los problemes fondamentaux. 

c) Il convient de coordonner los programmes sociaux des institutions 

sp6cialisees des Nations Unies, qui devraient cooperor a la mise 

en oeuvre de ces programmes, grace a une coordination des activites 

des diverses institutions et uno cooperationiintor-disciplinaire. 

d) Reconnaissant le role important do la Commission regionale econo­

mique pour 1 1 Afrique des Nations Unios et le grand avanta.:;-e qui a 

ete retire d 1une collaboration plus grande entre la OEA et 1 1 0UA, 

une coop6ration interafricaine dans le domaine social devrait 

etre encourag6o sous les auspices de la CEA et de 1 1 0UA. 

e) Il est necessaire de retablir le comite permanent pour 1 1as"istanoe 

socialo et le developpement communautaire, oree en 1962, P''-r la 

CEA et qui semble avoir oesse de fonctionner,afin qu 1 il fournisse 

los avis et directives neoessaires aux programmes de developpement 

social de la CEA, 
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:f) Toute assistance bilaterale, qu' elle provienne de gouverne1nents 

ou d 1 organiso.tions privees, doit etre acheminee par l 1 interme-­

diaire de l 1 0rganisation des Nations Unies ou de ses insti:!;u~:cons 

sp8oialis8eso 

g) Les experts \)nvoyes po.r les Nations Unies en Afrique devra.leni: 

autant que possible etre d 1 origine afrioaino, et avoir un homo-­

logue national. 

~) Il imports que les Etats a:fricains cooperent entre eux en vue 

d 1 une utilisation e:f:ficace des possi bili tes d 1 assistance soo:Lalc... 

i) Il est necessaire d 1 intensi:fier la cooperation africaine dans le 

domaine des services d 1 assist:mce sociale, comme los c8ntr .... 

giunaux de :formation, l 1 eohange d 1experts, taus les voyages d"o"t •. ~ 

des, la creation d 1 un journal d 1 assistance sooiale en vue de fac:i.·· 

litffir 1 1echange de renseignementso 

j) Les centres de recherche qui existent actuellement en Afrique 

devraient entreprondre des campagn!?FJ d'etude sur une grande eolJGJ.le 

et :faire, le cas echeant' avec l' aide des organismes regivnau..x ot 

internationaux, des recherches sur les problemas sooiau..x en 

Afrique: 

E. REPRESENTATION AFRICAINE A LA CONFERENCE MONDIALE SUR L 1 ASSIST~EQ/:~ 

SOCIALE QUI SE TIENDRA A NEW YORK' DU 3 AU 12 SEPTE~IBBJ' .• J~(l8 

A sa sixieme seance, le vendredi 12 juillet 1968, le comi~e a exam:'.ne 

ce point. Se basant sur le de bat general qui s 1 etai t instaure sur ce point, au 

cc•urs de la seance du matin du 10 juillet 1968, les recommandations suivantes 

ant ete faites : 

a) Etant donne que seuls hui t Etats-membres ant :fait part of:fici.el.L)"· 

ment de leur decision de partioiper a la Conference mondiale, et 

tenant oomptG de 1 1 importance de cette premiere Conference mondi.alo 
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sur l'assistance sociale, il a oM demande au Sscretariat general 
de 1 1 OUA dl entJ><n• immediatEJment en contact avec les gouvernements 
africains ~ui n 1 ont pas encore fait connaitrb leurs intentions a 
ce sujet, pour les exhorter a participer a ladite Conference. 

b) Il a ete en outre demande au Secretariat general do l'OUA do tenir$ 
le 2 septembre 1968 a Now York uno reunion pour los deleguos afri~ 
cains, afin de determiner la strategie a adopter au cours do la 
Conference mondiale, 

c) Il a ete recommande ~ue l'Afri~ue revondi~ue uno presidence, uno 
vice-presidence et un posts de rapporteur au sein dss ~uatre com­
missions techni~ues ~ui seront oonstitueea par la Conference. Il 
a ate en outre demande a l 1 0UA d'entre~ en oontact avec los gouver­
nernents membres en vue d'o'btonir los noms et ~ualifications des 
candidats aux differents pastes des 'bureaux des commissions. 

d) Il a ete estime utile ~ue les momQres du comite d'oxperts fassent 
partie de leurs delc~ations nationales aupres de la Conference 
mondiale, 
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RAPPORT .DE LA CONFERENCE INTERHATIONALE DES lliNISTRES 
RESPONSABLES DE LA PROTECTION SOCIALE 

Tenue au siege de l'Organisation des Nations Uniea du 3 au 12 
septembre 1968 

I. ORGA1~ISATION DE LA CONFERENCE 

1,< La Conference internationals des ministres responsables de la woteotiol:l 
f>ociale a eu lieu du 3 au 12 septem~ 1968 au s:i.age de ·l"'6,.~isation des 
Nations Unies a New York, conformement a,ux dispositions de la resolution 
1140 (XLI), par laquelle le Conseil eoonomique et social a decide que la 
Conference dean-sit "~tre consaoree a 1 1 examen du r8le des programmes de protec­
tion sociale dans le developpement national, en faisant ressortir les elements 
oommuns dans les activi tes de protection sociale, afin de 1 a) formuler, pour 
los programmes de protection sooiale et les elements connexes des aotivites 
de developpem nt social, a 1 1 echelon local, des directives fondees sur une 
analyse des diverses experiences nationales ; b) encourager la formation de 
personnel de protection sooiale ; c) formuler des recommandations touohant 
les mesures que les Nations Unies pourraient prendre par la suite dans le 
domaine de la protection sociale11 , 

2. Ont partioipe a la Conference 88 delegations representant les pays suivants : 
Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Australia, Autriohe, Barbade, 
Belgique, Birmanie, Bresil, Bulgaria, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo (Republique demooratique du), Danemark, El Salvador, Espagne, 
Etats-Unis d' Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grece, Honduras, 
Inde, Indonesie1 Irak, Iran, Irlande, Isra~l, Italie, Jamaique, Japon, Jordanie, 
Koweit, Lesotho, Liban, Libye, Malaisie, !!ali, Malte, Maroc, Maurice, Maurita­
nie, J!lexique, Nepal, Nicaragua, Nigeria, Norvege, Ougands, Pakistan, Pays-Bas, 
Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Republique arabs unie, Republique de 
Coree, Republique Dominicaine, Republique du Viet-Nam, Republique federale 
d 1Allemagne, Republique socialists sovietique de Bielorussie, Republique 



... 
sooialiste aovia~iqua d 1 ~ein~. Repqbliqus-Unie ~~ Tenz~ia, RQumenie, Royaume..:Uni, Rwand~, Saint-Marin, Sierra Leima, Soud,a\1, $utlde, ~7~Jaa, Syrie, 'IInhad~ Tha.!lande, Togo, T:cd .. Yd tQ~.-o-t. ~"bq,go.,... 'l\1.l'l.'i.Q:i.o.1 .s:ru1"-qti.i.G, Union des ]t(t_pul-J.~~ ..... ~~ -· ... .:i~li ~=t+oQ .oov-i6tiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie~ Zambie. Le Cambodge, Cuba, le Guatemala, la Hongrie, la Nouvelle..-Zelande, le Panama, le Saint-Slege et la Toheooslovaquie etaient representee par des nbservatours. 
3-~ La Commission edonomig_ue pour 1 1 A:frig_uo, le Programma ali men taire mondial, le Fonds des ITations Unies pour 1' enfance, 1 1 Organisation internationale du Travail·, 1 1 Organisation mondiale de la sapte, 1 1 0rganisatio·n des Nations Unies pour l'aJdmentation bt l'agriculttire et l 1 0rganisation des Nations UniCJs pour l'edudation, la science et la culture etaient represent~s ala donferCJnce. 
4~ La Ligue des Etats arabes; l'Organisation de 1 1 Unite Africaine et l'Orga­nisation des Etats americains etaient representee par des observateurs; 
5i Etaient egalemont presents a la Conference les observateurs des organisa­tions non gouvernementales dotees du statut consultatif aupres du Cohseil economig_uc ot social dent las noms suivent : Confederation internationals des eyud4£ats ~i~est JU.lianoe coope:t'ati va internationals, Union internati anal a des villas et pouvoirs locaux, Organisation internationals des employeurs, Union interparlementaire, Federation synd~o~e mondiale," Fede:t'ation mondiale des associations pour les Nations Unies, Federation mondiale des anciens combattants, Societe internationals pour la readaptation des handicapes, Conseil international de 1 1 action sociale; Association internationalo des eooles de service social, Uliion catholig_ue internationals de service social, Federation inte:t'nationale des assistants sociaux et des assistantss sociales, Union internationals de protection de l'enfance, Service social international, Union internationals des organismes familiaux, Conseil international des femmes,' et Federation democratig_ue internationals des femmes 0 

6; La Conference a ete ouvcrte par le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, Apr~s avoir adopts son reglemont interieur, la Conference a elu M, G. Feliciano (Philippines) president de la Conference, M, I;C, Bauer (Argentine), ·M. P, Plajovici (Roumanie) et M. H~D~ Banda (Zambie) vice­presidents et M, G,·Hendriks (Pays-Bas)rapporteur general; 



7 ~ La Conference a ado pte 1 1 ordre du jour suivant 

2. Election du President, 

3. Adoption du reglement interiour, 
4.· Election des vi co-presidents e-t du Rapporteur, 
5, Adoption de 1' urdro du jour, 
6. Rapport sur la verification des pouvoirsl 
7• Constitution d 1 un comite dG redaction, 
8. Constitution do com;nissions techniq_ues, 
9· La protection socials dans lG cadre du devGloppGment national, 

10. Le role des pouvoirs publics en matiere de protection sociale, 
11. Les moyens de pourvoir aux besoins en personnel des services de 

protection sociale, 

12. La cooperation internationals en matiere de protection sociale, 
13. Conclusions otreoommandations de la Conference. 

s; La Conference a oonstitue q_uatre commissions techniq_ues chargees de 
preparer l'examen, en seance pleniere 1 dGs principaux points de l'ordre du 
jour. Les commissions technig_uGs etaient des conseillers dG rang eleive 
accompagnant les representants. M, J. Willard (Canada) et M. M. Stupar (Yougos­
lavie) ont 9t8 Slt:c :ro::::2:.·-::..-:·:.;:,;:.:·~ ~6G:..d.~.:·.~t c 1

.:. ;:·a,pportour de la Commission 
techniq_ue I (La protection socia:le dans le e>adre du developpement national), 
M. Y. Darwish (Republiq_ue arabe unio) at ~!me 1;', Hewitt tJ"amaiq_ue) ont ete 
elus respectivement president et rapporteur de la Commission technique II 
(Le role des pouvoirs publ:los en matiere de protection socials). Mlle.H, 
Junq_ueira (Bresil) et M. H, Fr;.is (Danernark) ont ete elus rospectivement 
president ot rapporteur de la Commission techniq_ue III (Les moyens de pour·-· 
voir aux bosoins en perGonnel des services de protection sociale). M. N. 
Sundaram (Inde) et M, D- Acquat (Gllana) ont eM elus respectivement president 
et rapporteur do la Commission techniq_ue IV (La cooperation internationalo 
en matiere de protection socials). 

9; . La Conference a approuve le rapport de la Commission de verification des 
pouvoirs. Les delegations de la France, du Mali, de la Pologne, de la Rouma·-· 
nie, de la Republique socialiste sovietj_q_ue de Bielorussie, de la Republiq_ue 
socialists sovietique d 1Ukraine, cle la Republiq_ue--Unie de Tanzanie et de 
11 Union des Republiques socialistes sovietiq_ues ont exprime des reserves 
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quant a la validite des pouvoirs presentee au nom de la delegation chinoise 
<><ll ol'!<b d.enlbl.l'l<l." '1'"" 1ti>UII!' p<>e!l•bi<>l'l eoi<b o<>llfl!!.€!1'l<!lEl <!l.i!UIM !1." .toappo81'il aa 1,. eon:t'<l .. ··· 
renee. 

10, Le document f'inal de la Conf'erence, dont le texte est reprodui t ci-·apres, 
a ete adopts a l 1unanimite, 

II, CONST.Il.TAT:::0~1~~ ET CONCLUSIONS DE LA CONFERENCE 

11. Les ministres responsables de la protection socials ont af'f'irme leur 
attachement aux objectif's def'inis dans le prGambule de la Charta des Nations 
Unies, a savoir "f'avoriser le progres social et instaurer de meilleures condi­
tions de vie dans une liberte plus grande". Ce f'aisant, ils. se sont declare 
f'ermement convainous que la protection socials etait l 1un des moyens essentials 
qui pormettrai t de realiser ces objectifs dans tous les pays du monde inde-· 
pendamment de leur niveau de developpement, En meme temps, ils ont reconnu que 
le respect des droits de l 1 homme et des libertes individuelles et l 1 absence 
de tou te discrimination etaient la condition de tout progrss reel en matiere 
de protection socials, 

12, Le projet de declaration sur le developpement social dont etait actuelle-· 
ment saisie 1 1 Assemblee genere~e des Nations Unies donnai t leur veri table 
dimension aux aspects sociaux du developpement, La Confer8nce s 1 est rejouie 
de cette fagon d 1 envisager le developpement national eta reaffirms que 
l 1 objectif f'inal du d6veloppement restait le,progres social. Il convenait de 
souligner quo, tout en contribuant clirectement a ce progres, la politique e'c 
lOS programmeS SOCiaUX etaient d I importants instruments aU service dU deyelOp-· 
poment national considere dans son ensemble. Il convenai t egalement de souli-­
gner que le developpement social ne pouvait etre assure et prbserve que s'il 
etait etaye par un developpement economique parallele. 

13. La Conference a expriille lG sincere espoir que 1 1 adoption envisages du 
pro jet de declaration sur le developpement social renforcerai t considc3rable·-· 
ment les poli tiq_ues de developpement que devaient mettre on oeuvre les gouver ... 
nements et la communaute internationals pendant la deuxieme Decennie des N'a­
tions Unios pour le developpement. La Conf'erence s 1 attendait qua 1 1 examen 
ul terieur par 1 1 Assembles gen8rale d 'une charte du developpement fournft un 
cadre plus vaste dans lequel les aspects sociaux d 1une strategie int8gr0e 
du developpement trouveraient leur place. 
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14, Lt~ Con:r~renG<J ~t<'.J.t con-oaincu;, qu<> J.es wo!lditions :l.doaJ,eo ~tai<Jn'~ rnc:l.tJ te··· 
nant reunies pour que la protection sociaJ.e produ:z.se pleinement ses effets sur 
lo developpement national, E'tc.nt <ionne la forme r6solution des dirigeants 
nationaux dans le domaine social, et notamment des ministres responsables de 
J.a protection soci01le, de veiller a. oe que les elements sociaux du developpe .... 
Dent fassent l 1objot de toute 1 1 attention voulne dans la poli tique et la pJ.a-· 
nification d 1 ensemble, la protection sooiale pourrai t remplir ses promesser;, 
qui n 1 avaient ete jusqu' ici, au mieux, que pat'tiellement remplies, en vae 
d 1 amelioror la quali t6 do la vie hu:.Jaino et la solidari te sociale Gt de contri· · 
buer a la realisation des objectifs fondamontaux du developpGment national, 

15. Il n 1 existai t pas a 1 1 heure actue).le <"::>~\s le monde de structure unifo~·me 
en matierG de prate ction sociale. Dans une certaine me sure, 1' ensemblE! des 
structures administratives, dGs programmes, des services et des dispositions 
:CGlatives au personnel diffsraient d 1 un pays a l 1 autrG et variaient a l;ints·­
rieur de chaque pays en fonction de son niveau de dsveloppcment. Outre les 
differences qui ssparaient les pays appartenant a un m<'lme groupe, il existai t 
des ecarts considerables entre les pays me; y;;~'"' de dsveloppement et les pays 
industrialises en tant que tels. Par exemple, les pays en voie de developpe­
ment ne pouvaient mettre au service de l'ensemble de J.eur population les res-

6conomiques fondamentales qui 1 1 eussent protegee centre la maladie, le choma-
ge, 1' invalidi te et la vieiJ.lesse ; de plus, ces pays ne disposaient genera-­
lement pas de la reservG de personnel hautement qualifie ou puiser un nombre suf­
fisant de personnes sus.cept!.blGs de recevoir une formation specialises en 
matiere de protection socialGo Il y avai t des differences considerables entre 
les societes en voie de develcppement et les societes economiquement develop-
pees du point de VUG des problemes a r0soudre, de l 1utilisation a laquelle 
se pretai t la main-d.' oeuvre Gt des ressources disponi bles ; 1' 6cart ne faisai t 
malheureusement que s 1 accentuer, notamment pour ce q_ui etai t du rapport entre , 
les ressources et les besoins, 

16. Neanmoins, certains principes fondamentaux relatifs aux fonctions et aux 
methodes etaient admis J?ar taus les pays. Le facteur essentieJ. etait le souc:i 
general d'assurer le developpement national au sons plein du terms, c'est-·a-· 
dire du developpemGnt pris sous taus ses aspects ' sociaux, cul turels et 
meraux aussi biGn qu 1 economiques. 

' 
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17. La Conference a insi ste sur le principe selon lequel le .developpement 
l'l"•t:I.Oll!ol dGynit P().rtout vi:~e;r f,. a1n6lio>•ol' lo bion·-fltro C!<.J lu popull>ticm en 
elevant son niveau de vie, en assurant la justice socials et une repartition 
plus equitable do la richesoo no.tionalo ot en ameliorant les conditions q_ui 
pormettraient a uno population Saine, e.duquee, active et desireuse de CO~tri­
bucr v. la tache commune, de devEllopper au mieux ses oape.ci tes .• La protection 
sociale, quel quo soit ie sons precis quo l 1on donne a son role et a ses 
programmes dans los differonts pays, etait essentielle ala realisation de 
ces objectifs du developpement. Ello remplissait de multiples roles ; un role 
de developpement ot un role prevontif' et curatif. Ello pouvai t egalement 
c5tayer d1 e.utres services. Il ne s 1 agi t pourtant pas Ja de fonctions heterogenes 
car ces fonctions so renforgaient l'une 1 1 autre et, a tout moment, un program­
me donne pOUVai t en remplir plusieurs a la fois, toutofois, 1 1 importance qUI Oll 

lour aooordait variait selon les pays, ot selon le moment a l'interieur d'un 
m~me pays, Pour realisor un equilibre approprie, une politiquo de protection 
SOCiale devai t CJtre SOi(,'ll8US81:1ent etablie dans l0 Cadre de la planif'i OatiOE 
nativnale globalo. 

18; Lo role de d8veloppemont de la protection sooiale consistai t a accorder 
a 1 1 homme la place qui lui rovenai t dans le d6veloppemen t. Il avai t essllntiellEl-­
ment pour objectif de mettre on valeur les rE:ssour ces humaines et notamment 
de ronforcor la vie f'amiliale et de preparer la population, notammont los 
enf'ants et los jeunes, ii. ameliorer s.es propres conditions de vie tout on 
oontribuant au devoloppemont nationa:j.. La protection sociale mettai t son 
cxperionce propro au servico de la 'planification et de la formulation de la 
politique socialo, y compris 1 1 adoption de la legislation appropriec, Ses 
programmes contribuaiont a une evolution constructive vers le niveau de 
progres social ot economique voulu on ®courageant la cooperation, la partici­
pation et 1 1 acquisition d 1habitudes de vie compatibles avec cette iivolution, 
par exemple grace a des acti vi te s de developpement communau taire et a 1' am6-
lioration de 1 'infrastructure sociale et culturelle, 

19. Le role preventif de la protection socials consistait a prevenir 
1 1apparition des difficultes sooiales eta prendre l0s dispositions voulues 
pour reduire la necessite d 1 6ngager des investissements en vue de remedier a 
ces dif'fioultes. Les activites de protection sociale contribuaient a prevenir 
ou a diminuer los tGnsions et les rupturGs qu 1 entraJ:naient les transitions 
brutales en periode de changement rapide, en particulier chez l0s personnes 
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qui etaient victimes de certaines consequences du developpement et notamment 

de l'induetrialisation, de l'urbanisation, de l'evolution,-dans certaines 

regions, vers une .a=no-nrl..<>..motl!3tair~-~m:i.gra.tions des zones rurales vers 

l"o; zon"s .w:-bainGs, et du fait que les enfants....aoqu<>roi gJ1"t""·d.-s-s J>.a.bi-tud<>e- at-- -

des valeurs etrangeres a la generation de leurs parents. 

20. Le role ouratif de la protection sooiale consistait a prendre des dispo­

sitions en vue d'aider les personnes qui, du fait de ces ruptures ou d 1 nutres 

ciroonstanc<>s, etaient devenues dependantes de la communaute ; il s 1 agissait 

notamment des enfants abandonnes ou prives de soins, des personnes agees sans 

famille, des personnos priveas de leurs moyens d'existence, des personnes 

depla?ees et de tous ceux qui etaient le plus desavantages et le plus vulne­

rables a la misere economique. De m~me que pour les autres fonctions de la 

protection socials, les mesuros prises dans ce domaine impliquaient de la part 

du pays interesse !'engagement de realiser les objectifs finals du developpe­

ment et de contribuer au processus de developpemont lui-m~me, 

21. Enfin, la protection socials fournissait les services d 1 appui necessai-

res au developpement dans les domaines de la sante, de !'habitation, de 

1 1 education, de la formation de la main-d'oeuvre et de l'emploi, ainsi qu 1 aux 

vastes politiques de developpement rural - y compris la reforms agraire -de 

developpement urbain et d 1industrialisation. Ells avait egalement une fonction 

d 1 appui en ce qui ooncernait la politique demographique, qui, dans de nombreux 

pays, etait la base d 1un developpement general. Dans les pays en voie de 

developpement, ou dans certaines regions de ces pays ou oes services aociaux n 1 etaie• 

pas encore oompletement installes, le personnel et les programmes de la pro-

tection socials jouaient souvent un role preparatoire et permettaient d'assu-

rer la transition en fournissant provisoir8ment ces services jusqu'a ce que 

les services specialises aient ete mis en place. Inversement, dans les regions 

ou il n'existait pas de programmes speciaux de protection sooiale, les agents 

sanitaires, les instituteurs, les vulgarisateurs agriooles et d 1autres pou-

vaient assumer des fonctions de protection socials et de d8veloppement oommu­

nautaire. Dans les pays industrialisss, la protection socials fournissait un 

appui particulierement important, par exemple en completant les prestations 

de securite socials, en fcurnissant des services. de readaptation et en met-

tant ala disposition des services de sante l'experience et les oompetenoes 
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appropriees. en .rna tiere-d.e--progt'ammes-preventifs et cur a tifs., 

22. Tout en considerant que toutes ces fonotions.q~-rempl~saient las ser­

vices de protection socials etaient--ssserrtielles, la Conference a insiste 

particulierement sur le rang de priorite eleve qu 1il convenait d 1 accorder aux 

fonctions de developpement et de prevention. Dans de nombreux·~_P6la 

impliquerai t une profonde reoriGntation tant de la poli tique en matiere de 
------·---

protection socials qu 1·en ce qui concernai t les ressources, las programmes et 

le personnel disponibles. 

Role des pouvoirs publics en matiere de protection sociale 

23· La Conference a enterine le principe suivant lequel il appartenait au 

premier chef aux gouvernements de veiller a ce que las services de protection 

sociale necessaires a la population scient fournis dans le cadre des plans 

sociaux et economiques nationaux d 1 ensemble, Le gouvernement devait montrer 

la voie a suivre pour que les organismos nationaux e~ locaux, le.s organisa­

tions b~nevolcs et la population elle-m~me participerit a un effort concerte 

en vue de mettre au point une politique de protection socials adequate. 

24. Las modalites de la repartition et de 1 1 attribution des responsabilites 

en matiere de protection socials varieraient d 1un pays a l'autre. Que cette 

responsabilite soit centralisee en un ministers unique ou repartie entre 

plusieurs ministeres davant cooperer les uns avec les autres, il etait essen­

tiel qu 1 elle incombe expressement a l 1Etat. Ainsi, on pourrait etre certain 

que les besoins sociaux de la population ne seraient pas negliges lors de 

l'elaboration des plans, politiques et programmes de developpement national. 

Dans les cas ou 1 1 ensemble de la question du developpement social etait du 

ressort d'un meme ministers, il pourrait ~tre bon de confier la responsabilite 

des questions de protection sooiale a oe meme ministers. 

25. Outre la coordination et la planification, les principales fonctions 

touchant la protection socialo davant etre exereses par un organisms central 

(qu'il s 1agisse de l'administration nationals ou des administrations de 

l'Etat ou de la province dans certains systemes federaux) etaient notamment 

la fourniture des moyens financiers indispensables, l 1 elaboration de textes 

legislatifs, y compris l'etablissement de normes, et la formulation d 1une 

politique de la main-d'oeuvre. Il faudrait favoriser 1 1 etablissement de liens 

de .collaboration etroite entre les administrations centrales et les services 

administratifs intermediaires et locaux, ainsi qu'une decentralisation de 

1 1 administration afin que les pouvoirs publics prennent mieux conscience des 
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besoins dynamiques de la population-et-sachent_ mieux-yc-repondre, afin que 

ces services particip;mt __ ac:tivemont a 1 1 elaboration et a 1 1 application des­

programmes et afin que les programmes conservent toute lelir souplesse. 

26, Dans de nombreux pays, !'initiative volontaire (parfois enoouragee par 

des organismes internationaux) et los services de protection sociale non 

gouvernementaux etaient non seulement une source de fonds, mais encore conti­

nuaient a jouer un role capital dans 1 1 elaboration des politiques et a inci­

ter la population a participer aux aotivites de protection sociale, notamment 

aux projets faisant appel a !'initiative personnelle, L1Etat devait favoriser 

ce role et utiliser pleinement le concours des services non gouvernementaux 

lorsqu 1il exer9ait ses fonctions de coordination et de direction, 

27, Certains representants ont exprime l'avis qu'il etait necessaire d 1assor­

tir de garanties aonsti tutionnelles le droit de la population a la seauri te 

socials Gt qu 1 il serai t souhai table de passer, aussi rapidement que possible, 

de l'assistanoe privee aux indigents a un systeme national do securite socia­

le, ainsi que do fairs beneficier tous los salaries, y compris les travail­

leurs agricoles et les paysans, des assurances sociales et d 1organiser ou 

d 1 ameliorer !'assistance medicale dans les regions ecartees des pays en voie 

de developpement. 

D1 autres representants ont estime que la ou les organisatiohs privees et non 

gouvernemontalas avaient acquis la competence voulue, la responsabilite et 

la oharge de programmes )articuliers de protection sooiale devaient leur 

!ltre lai ssees. 

28, Parmi los fonctions que devaient oxercer les organismes gouvernementaux 

et benevoles de protection socials, il fallait citer un effort por~anent 

d 1intsrpretation et de presentation de la protection socials comma une force 

constructive et essentielle au progres de la societe. Une tello interpreta­

tion devait permettre d'ameliorer los conditions de travail du personnel de 

protection socials et de f&;l.J:a apprecier davantage ses activi tes, tant au 

niveau de !'execution que de !'administration ou de la planification._ 

29~ La Conference s'etant fixe pour principal objectif de traitor des ele­

ments sociaux du d3veloppemGr.•" national global, on a insiste sur la necessi te 

d 1incorporer des moyens efficaces de planification socials dans le plan 

d 1 ensemble, Il importait de preciser et d 1 evaluer les aspects sociaux de 

cheque seoteur du plan national, dans le cadre du processus global de planifi­

cation, Il fallait determiner les objectifs sociaux d'ensemble du pays et faire 
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ressortir les indioateurs a 1 1 aide ~esquels on jugera de la mesure dans 

laquelle ces objectifs ont ete atteints. 

30. Les modalites institutionnelles suivant lesquelles les programmes, les 

plans et la poli tique de protection -sociale sexaiont--relies a d 1 autres sec­

teurs de la politique socialG eta 1 1 ensemble des plans de deVBloppement 

social et economique varieraient. La Conference a souligne qu 1il importait 

neanmoins de veiller ace que los relations scient etroites. 

31. La Conference a note que beaucoup de pays ne disposaient pas des donnees 

voulues pour proceder a une bonne planification de la protection socials, non 

plus que, d'ailleurs, ala planification d 1 autres aspects de leur politique 

socials. La formation de cheroheurs et la mise en route de re herches dans le 

domain a social ont ._ te cons:i.derees comme des activi tes d_evant 6tre entrepri­

ses en priorite a !'echelon nationai et se pr@tant a une cooperation inter­

nationals. On a preconise le renforcement des activi tes de recherche des 

universitas au d'autres etablissements de formation dans le domaine social et 

!'utilisation des moyens dont elles disposaient pour stimuler les efforts 

nationaux, ainsi que l 1 eohange de donnees d'experience sur le plan interna­

tional. 

32. L'elaboration et la reevaluation continuelles des dispositions legisla­

tives en fonction de !'evolution de la situation, la mise au point de methodes 

systematiques de finanoement et d 1evaluation dypamique pour juger de l 1 inci­

dence des programmes ainsi que de leur efficacite administrative figuraient 

parmi les moyens permettant de veiller a ce que les programmes sooiaux et les 

institutions sociales scient efficaces et aptes a correspondre non seulement 

aux besoins existant deja, mais encore a ceux qui surgiraient par la suite. 

33; Les credits budgetaires constituaient le meilleur indice de 1 1 ordre 

d 1 importance accordo par les gouvernements aux divers seoteurs. Un changement 

d'orientation visant a accorder une priorite plus elevee ala protection 

sociale exigerait done un reamenagement des allocations budgetaires. 

34. La Conference a souligne que le developpement economique exigeait que 

l'on etablisse des plans et que l'on precede a des investissements interessant 

une tres large gamme de services de protection socials. Dans le cadre des 

programmes relatifs a !'industrialisation eta !'urbanisation, au developpe­

ment rural et a la modernisation agricola, les programmes de protection sociale 

a executer en priorite etaient ceux qui servaient a elever le niveau de vie 
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de larges secteurs de la population, a stimuler les projets faisant appel a 

1 1 initiative personnelle et d 1 autres projets d 1 un caractere collectif et ~ui 

servaient a encourager de nouvelles formes de participation aux affaires civi-

~ues. 

35i Les services de protection sociale devaient otre disponibles tant dans 

les zones rurales ~ue dans les zones urbaines, et repartis aussi largement 

et aussi e~uitablement ~ue possible, sans ~uel~ue discrimination ~ue ce soit. 

36~ On a note particulierement combien il etait important de renforcer le 

r6le de la famille, particulierement dans le cas ~ui se produisait dans 

beaucoup de pays en voie de developpement, ou le groupe familial cessait 

d' otre une unite economiq_ue autonome et ou 1' au tori te du chef de la famille 

sur ses enfants s 1 affili blissai t. Dans beau coup de pays, on estirriai t ~ue la 

planification familiale sauvegardait le bien-etre de la famille et constituait 

en meme temps un element essential de la politi~ue de developpement national. 

Il importait de veiller tout specialement a preserver los valeurs et les 

respohsabilites ~ui existaient dans le cadre de la famille lors~ue 1 1 on ela­

borait des programmes de protection sociale visant a repondre a des besoins 

aux~uels la famille avait par ie passe la tache de pourvoir, par exemple des 

programmes concernant la protection des enfants ne vivant pas dans leur foyer. 

Moyens de pourvoir aux besoins en personnel des ser.vices de protection sociale. 

37; La Conference a souligne ~ulil importait dlevaluer les besoins en 

porsonnel des services de protection sociale de tous les pays, en fonotion de 

l'ordre de priorite attribue par cha~ue pays aux programmes essentials a 

entreprendre dans les zones urbaines et rurales. Les besoins en personnel des 

services de protection sociale devaient etre prevus dans les plans d'ensemble 

etablis pour pourvoir aux besoins en personnel des services essentials dans 

chaq_ue pays, et les techni~ues appropriees utilisees dans d 1autres secteurs 

peuvent etre adaptees. Il fallait mettre au point une strategie et une metho­

dologie concernant le personnel des services de protection sociale, en ne 

negligeant ni la quantite ni la qualite du personnel. 

38; Une certaine uniformite semblait s'etablir quanta la repartition du 

personnel des services de protection sociale, notamment pour les planifi­

cateurs et les administrateurs, les educateurs et les diyerses categories de 

specialistes, les surveillants, los agents de niveau intermediaire, les auxi­

liaires, les agents polyvalents et les travailleurs b6nev~les. La repartition 
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du personnel variait aveo l' organisation, les ressouroes et les besoins en 

matiere de protection sociale de chaque pays, mais toutes les categories de 

personnel devaient gtre plus ou mains reprssentees. On s'attendait ace que 

les pays en voie de developpement accordent une attention particuliere aux 

agents travaillant sur le terrain ot aient particulierement recours aux 

travailleurs benevoles eta !'initiative de la population. 

39, Pour encourager et appliquer efficacGmunt les politiques et programmes 

sociaux, il fallait etablir des plans prevoyant non seulement la formation 

de personnel de protection sociale a tous les niveaux mais aussi le recrute­

ment et la repartition de ce personnel. Ici comme dans d' autres domaines, les · 

pays diffsraient dans leurs besoins et dans leurs methodes d'education et 

d'utilisation du persnnel de protection rociale, En fait, de nouvelles metho­

des apparaitraient sans aucun doute, et il y avait lieu d'encourager !'expe­

rimentation dans ce domains, On a souligne la necessite d'une formation per­

manents tendant a un relevement du niveau du personnel a tous les echelons 

&TaCe a des programmes speeiaux, 

40; Les pa.vs ont mis au point leurs propres methodes pour faire face au 

probleme de la formation spocialisee de personnel do service social dans des 

domaines aussi varies que la puericulture, 1es services interessant les 

personnes handicapees, la provontion du crime et le traitement des delin­

quents, et la protection sociale dans l'industrie, S 1il etait probable que 

des·methodes differentes continueraient a apparaftre, il semblait que l 1on 

eilt ten dance a mettre 1 1 accent s·.Jr u.m> formation do caraotere assez general. 

Les servic,:s en faveur de l 1 0nfanc0 0t de la jeun0sse montraient bien la 

necessite d 1 elargir la base commune de toute formation ala protection sociale, 

puisque l'on devait naturellement faire appel, pour s'occuper des jeunes, a 
des connaissances et a des competences qui releva;,.ent de professions et de 

disciplines varie0s. Cette formation de base de caractere general pourrai t 

~tre donnee dans des etablissements dispensant des cours de preparation aux 

services de protection sociale, tan dis que les institutions de protection 

socale se ohargeraient de la formation en cours d'emploi plus specialises 

qui preparerai t leur personnel au domo,ine d 1 acti vi tEi · qui serai t le sien. 
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41; On a particulierement mis 1 1 accent sur la formation du personnel aux taches 

consistant a formuler .des plans int6ressant a la fois les domaines social et 

economique et analyser la politique sociale, !'attention voulue etant accordee 

au r8le que pourraient .jouer a cot egard des programmes de formation tels que 

des cycles d 1 etudes sous-regionaux et internationaux, 

42. La Conference a souligne !'importance de statistiques sociales adequates, 

d'une evaluation des problemas sociaux et d 1 un bilan des programmes. La penurie 

dG personnel capable d 1 entreprendre cos taches, surtout dans les pays en voie 

do c18vGloppoment1 a ete jugee <ltre un problema grave qui n0 pourrai t Eitre resolu 

que par la formation et par 1 1utilisation, en priorit<i, de 1 1 assistance techni­

que fournie par des organisations internationales, La recherche et los travaux 

d'evaluation devraient porter notamment sur un bilan des programmes interessant 

la formation de l'enseignement donnes aux cadres, 

43; L1 enseignement des sciences humaines aux personnes suscoptibles de devenir 

agents de protection sooiale devait otre axe sur la capacite de l'e'ileve de 

comprendre sa propre societe et sa propro culture, de fa9on a le rendre capable 

d 1 appliquer efficacement ses connaissances. Cette orientation etait consideree 

ossentielle, et les univ8rsites devaient <ltre encouragees a collaborer avec les 

institutions de formation des agents de protection sociale, qu 1 elles relevent 

ou non d 1 universi tes, pour fournir au" cours les d.onnees jugees necessaires 

par le corps <>nseignant. 

44; La Conference a note que los services de protection sooiale etaient en 

general, sin on tau jours, con centres dans los zones urbaines. En soulignant qu 1 il 

importai t d 1 etondre aux zones rurales les programmes de developpemen t communau­

taire et de protection sociale, la Conference a dcmande que l 1 on prenne les 

dispositions voulues pour le recrutement, la formation et l 1 effectation a des 

zones ruralos aussi bien qu 1 urbaines de personnel masculin et feminin, la 

remuneration etant la memo pour les agents des deux sexes a egalite de res­

ponsabilite et de qualification et des encouragements speciaux etant accordes, 

le cas eche'iant, aux porsonnes travaillant dans les zones rurales. Des condi­

tions de travail satisfaisantcs et la consideration voulue pour le travail qu 1 il 

aooomplissait faisaient partie des encouragements n6cessaires pour attirer 

un personnel competent. Dans certains pays, le fait de delivrer un 

cortifioat aux travailleurs sociaux ou de les inscrire sur des listes offi­

oielles selon leur niveau de formation et de responsabilite pouvait constituer 
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un moyen d'am8liorer leur situqti_0v! sociale. 

45· La penurie d' ~:1SRi.<!nan+.q ""'"". c; 0s dans le clomaino de la protection 

socialo a ete reconnuc 'atre u:1 prcbleme pressant, Les pays devraient prevoir 

particulierement la forme, tio:.c 0. 1 cr c~ign,·~ts au toohtones avec 1 1 aide d 1 une 

assistance technig_ue i:.1t:::;r11"'-'.::-= ,.,:::~c-:s: lo cas 8oh6ant. 

46. La mise au poin·o C.o mo;;·c:." ... ,.il_iaires de formation conformos aux 

be so ins et 1L la culture des 1>0 -s cc ~ :-sslement apparue comme une exigenco 

importante, surtout dans los :"ays c:1 voie de devoloppement. 

47• Des accords conclus entre les pays, a l 1 interieur des regions ou entre 

les regions, aux tormes desquels les universites pourraient prooeder a des 

echanges de professeurs ot d'etudiants, ont paru etre des moyens susceptibles 

cle favorisor sur le plan interna·7-ional la connai seance des quostions --concer-'­

nant la protection sociale e-t de contri buer au progres et a l.. 1 innovation dans 

la formation. La formation 1L 1 1 stranger' lorsqu I elle e"tai t necessaire' devai t 

lltre reservee principaleraent au personnel de niveau superieur. On a souligne 

tout 1 1 interet quo pre sentera'. t ~:no aesistance fournie par des insti tutious 

interna tionales pour le fin2.;: '"'·'-)~r:.,.,-1.: rl'..';. -:;rai t.oment des professeurs, des bourses 

d 1 etudes, do 1' acquisition et C.:; :.a ·c.ise au point de materiel pedagegique, 

et 1' organisation do cycles c,: 6·~u0. ;s nationaux, sous-regionaux et regionaux, 

ot l'on a exprime le voeu que ces formes d 1 assistance fussent elargiesl 

48. Dans los pays en voie de developpement on particulier, la formation des 

personnes travaillant sur le terrain, et surtout des agents polyvalonts, 

devait 8tre economique et pra~iquo, 1 1 attention voulue etant accordee aux 

bE>soins locaux et a la forme de c••lturo autochtone. 

49. La cooperatio:1 r6eionalr et f-' 0 '.''3-rf-c;< onale en matiere de protection_ 

---" UG a 1 1 &tablissemont do normus plus uni-

formes de formation et d' ac-:._;_ .. '- t.{. c.,ux 8changes de vues~ au personnel ensr~:i..·-

gnant et aux moyons auxiliairc:s de -~ orma t.ion, et a des dispositions telles 

(!UG des associati.'"""::.s r6gione.."1_,,s d: 6coles de formation au service social ct· 

d 1 autres insti tu ts de f'ormaticno 

50. L'etude des aspects sociaux du devoloppement, en particulier des obj8c­

tifs et programmes interessant ia protection sociale, devaiont faire partie 
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do la formation de _toutes J.e.s __ personnes t:r'availlatJt dans les. domaines sociaux • 

sante, enseignement, vulgarisation agricole et economique domestique. Il fallait 

encourager la collaboration entre les disciplines et le travail d'equipe, en 

commengant par la formation commune, dans tous los cas ou cola etait possible. 

On a egalomont suggere que l 1 etude des structUres et des problemas eociaux soit 

incluse dans !'instruction generale des enfants ot des jeunes, afin quo l'enthou­

siasme des jeunes a l'egard du progres social puisse se traduiro par une parti­

cipation ala planification ot a !'execution des programmes sociaux. 

Cooperation intornationalo Gil matiere de protection sociale. 

51. Au moment ou la communaute internationale so prt'iparai t, sur le pla,n des 

idees et sur celui des ressources, a lancer la deuxieme Decennie des Nations 

Unios pour le developpemGnt, il importait particulieremant de mettre Gn lumiere . 
la contribution de la protection sociale au developpement national. Pour maximi-

sor cotte contribution en intonsifiant los efforts nationaux et la cooperation 

intornationale, la Conference a souligne qu 1il etait urgent d 1accorder au 

programme de protection sociale des Nations Unios uno importance accrue, ,corres­

pondant au role important qu'il joue dans le processus du developpement. 

52; La cooperation intornationalo en matiere de protection sociale devait viser 

essentiolloment a aider ohaque pays a trouver des solutions qui lui scient 

propres, en fonction des besoins, des ressources et des aspirations de sa popu­

lation. A oette fin, il convenait d 1 elargir les possibilites qui etaient offer­

toe aux pays, quel que soit lour stade de developpement, pour mettro en commun 

lours experiences ct leurs preoccupations en vue de faire progressor la proteo­

ti on so cial e. 

53, La Conference a defini certains domaines d 1importance strategiquo pour 

l 1 8volution futuro de la cooperation internationale sur le plan de la protec­

tion sociale. En co qui concernai t la planification de la protection sociale, 

une assistance internationale accrue etai"t necessaire pour aider les gouverne­

monts a formuler des politiquos qui traduisont pleinement le r6le de la protec­

tion socialc dans le developpemont national. Etant donne qu'il etait mainte­

nrn t rooonnu, de fag on generale, que la _responsabili t8 de la protection 

sociale incombait aux pouvoirs publics, le renforcement des moyens d 1 action 

des administrations nationales dans ce domains devenait un objectif de plus 
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en plus important de la cooperation internationale. La formation de specia­

listes de la protection sooiale meritait elle aussi plus d 1 attention, etant 

donne qu'il s'agissait lade la clef du suooes de l 1 elaboration et de l'execu­

tion des programmes. 

54. L'attribution des priorites dans lo domaine de la cooperation interna­

tionals devait correspondro etroitement a 1 1importanoe qui etait aocordee 

dans los poli tiques nationales aux fonctions de developpemen.t et de prevention 

de la protection socials, ainsi qu 1 a la necessite d 1 integrer ctroitement les 

activites relevant do la protectidn socials ot les objectifs generaux du 

developpement social. Les besoins de l'enfanoe, de la jeunesse et de la femme 

devaient faire 1 1 objet d 1une attention particuliere dans le cadre du role 

que la protection socials etait appelee a jouer dans la mise en valeur des 

rossources humaines, Les personnes handioapees, de marne que les victimes 

d'hostilites et de catastrophes naturelles ou autres, meritaient egalement 

une attention partiouliere. Dans la mesure ou l'on reoonnaissait que la pro­

tection sooiale etait un faotour dynamique, il fallait s 1attaoher davantage 

amc besoins des populations rurales dans le cadre d 1 une conception globale du 

developpement rural et regional. 

55· Puisqu'il etait admis que la protection socials etait une preoccupation 

mondiale, il importai t tout particulierement que la oommunaute internationals 

en definisse les buts avec precision ot elaboro des principes direotours en 

vue de la faire progresser. Il y aurait egalement lieu d 1 entreprendre au 

niveau regional la formulation de normes pouvant litre appliquees dans des 

pe.ys presentant des conditions sooio-eoonomiques analogues et ayant attaint 

des stades de developpement oomparables. 

56. Apres avoir insists sur l 1 importance qu 1il y avait a developper aussi 

bien les moyons quo los modalites de la recherche en matiere de protootion 

sooialo dans ohaque pays, la Conference a montre Qu'il fallait, en m~me 

temps, renforoer les installations de recherche au niveau international et 

au niveau regional. Une :kntonsifica.tion de la recherche an matiere sooiale 

s'imposait a oes niveaux pour servir de base ala formulation de principos 

clirocteurs ou do normes enmatiero cl.e protection sociale c.t ala mise au 

point de programmes de cooperation international~ y oompris la formation au 
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niveau superieur. DB telles aotivites de recherche contribuereient a amelio­

rer l'elaboration et l 1 evaluation 1e programmes oomportant une action inter­

nationals conoertee.de la part de 1 1 0rganisation des Nations Unies, des 

institutions specialisees et d 1 autres organisatioQs internationales, soit 

dans les grands domaines du developpement social, soit dans des seoteurs plus 

specialises, tels que la readaptation des handicapes. Les installations 

intcrnationales de recherche devraient egalemont ~tre considerees cemme un 

important moyen d 1 aider chaque pays a mettre au point des techniques de pla­

nification efficaces, des methodes de travail et des programmes de recherche 

et do formation en matiere de protection sociale, y compris de formation de 

specialistes de la protection socials. 

57, Le developpement d 1activites internationales de recherche en matiere de 

protection socials susceptiblos de debaucher directement sur des m0sures 

pratiques applicablos a l 1 ech0lon national oxigeait ala fois une grande compe­

tence de la part dElS specialistes int<irosses et des methodes efficaces per­

mettant la diffusion des resultats. Il convenait d 1 examiner la possibiliie 

d 1 associer l'Institut de recherche des Nations Unies pour le developpement 

social a do nouveaux travaux dans cette direction. 

58. La Conference a reaffirms que c 1 etait aux gouvernements qu 1il appartenait en 

dernier ressort de determiner lo cours qui suivrait le developpement de leur 

pays et do decider de l 1 utilisation appropriee des ressources disponibles, y 

compris collGs de 1 1 assistance internationals et bilaterale. La Conference a 

reconnu que le succes des efforts nationaux dependait, dans une large mesure, 

de la disponibilite de ressouroes ext8rieures. Elle a egalement reconnu la 

necessite de mettre davantage de ressources ala disposition des pays en voie 

de devoloppement et des Nations Unies pour accelerGr la realisation de leurs 

objectifs en matiero.dG protection socials ot de developpement. Une importance 

particuliere devait ~tre aooordee tant par les gouvernements que par les ins­

titutions intornationales interessees a l 1 amelioration de la planification et 

de la coordination des activites de cooperation technique a 1 1 eohelon national. 

59; Le renforcement des activites de cooperation technique en matiere de 

protection socials devrait s 1 averer particulierement rentable a 1 1 echelon 

regional. Les commissions economiques regionales se trouvaient dans une 
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position strategique a cet egard et devaient acoorder a la protection sooiale 

la place qui lui revenait dans leu~s politiques et leurs programmes. Dans le 

m0me ordre d 1idees, on pourrait envisagor de designer ces commissions sous 
' 

le titre de "commissions economiques et sociales regio!lales", conformement 

au titre donne au Consoil eoonomique ot social des Nations Unies. Les mesures 

complementaires, qui devaient etre prises, en consultation avec les gouverne­

ments interesses, pour renforcer la cooperation regionale devaient etre axees 

en particulier sur l'etablissement de normes de protection sociale, sur le 

developpement des aotivites de recherche et de formation et sur de nouvelles 

methodes qui permettent de favoriser la mise en commun des donnees d 1 expe­

rience et des connaissances techniques entre les pays d 1une meme region. 

60~ La Conference a constate tout en s'en felicitant que plusieurs organisa­

tions gouvernementales aussi bien que non gouvernementales reliees ou non aux 

Nations Unies s'interessaient et participaient activement au progres de la 

protection sociale. Il importait de parvenir a uno action internationals 

concertee, et l'on devait a cette fin renforcer le role directeur de l'ONU 

en matiere de protection sociale. 

61; Lorsqu 1 elle a etudie les.consequences administratives qu 1entrafnerait le 

renforcement du role dirooteur de 1 10NU dans le domaine de la protection 

sociale, la Conference savait qu 1 etant donne les rosponsabilites plus larges 

qui incombaient a la Commission du developpement social depuis 1966 celle-ci 

devait se concentrer sur los questions relatives ala politique du developpe­

mont social dans son ensemble; On a generalement emis l'avis ala Conference 

que lo Secretairo general et la Commission devaient en consequence beneficier 

des avis techniques qui les aideraient a resoudre tel ou tel problems dans le 

domaine de la protection sociale. La Conference a note qu 1une methode pourrait 

etre la creation d'un groupo consultatif d'experts de la protection sociale. 

L1une des fonctions tres uti los dent devraient s 1 acqui tter ces .experts consis­

terait a exposer plus nettemcnt los methodes et les concepts applicables ala 

protection sociale, de fa9on a permettre une planification ot une coordina­

tion des programmes plus efficacos. Les dispositions envisagees faciliteraient 

egalement l'examen des questions interessant la pclitique en matiere de pro­

tection sociale et le developpement de la protection sociale au cours des 

deliberations du Conseil economique et social at de la Commission. 
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62~ Il y avait liau d 1 <>n"1Tisa.ger aa.ns ·i;ard<>~ d.<>s Qispo-sitiona du m~me ordre 

a l'echelon regional, la ou il n'en existait pas encore. 

63~ Il etait neoessaire de liberer les ressourcee eensibl9ment plus impor­

tantes pour la oocp.Q.ra-t:i_on . .ini;e:t't'rationale sur les seoteurs clef's du .. dWe.loP-·· 

~Qmsnt ~~onal, st d 1 assurer l'utilisation la plus eoono~que et la plus 

ef'f'ioaoe possible de cos ressouroes. La repartition des ressouroes f'inanoieres 

ot en personnel des Nations Unies devait dono ref'leter de f'a9on concrete 

l•intergt aooru porte aux aspects sooiaux du developpement general et les 

efforts accomplis par la plupart des pays pour realiser des progres sensibles 

dans leurs programmes do protection socials, Il y avai t lieu de prendre en 

consideration une nouvelle repartition des pastes, qui permettrait aux servi­

ces du Siege et des regions de s 1 aoquitter plus efficaoement de leurs responsa­

bilites en,matiere de planif'ioation et de coordination, de soutien technique, 

d'elaboration des normes, d 1 etudes et de recherche dans le domains de la pro­

tection socials. On devai t allouer une plus ,grande part des ressouroes dis­

ponibles aux aotivites de prot~otion socials af'in de oombler 1 1 eoart grandis­

sant entre d'un cote les besoins croissants des pays en voie de developpemont 

en matiere de protection socials et de l'autre les services disponibles dans 

le cadre du programme de prbteotion socials des Nations Unies. 

64. Lorsque les gouvernements f'ormulaient leurs demandes d 1 assistance techni­

que, ils devaient appr8oier a leur juste valeur, dans le cadre d 1une politi­

que d 1 ensemble du developpement social, l'apport eventuel de la protection . 
socials au developpement national. En partant de 1 1hypothese que les gouverne-

ments insisteraient davantage sur l'assistance dans oe domains, le Conseil 

d 1 administration du Programme des Nations Unies pour le devoloppement devait 

revoir l'ordre de priorite etabli pour l'utilisation des ressources dent il 

disposait. La Conference a exprime 1 1 espoir que, dans le cadre de la contri­

bution de premier ordre qu'il f'ournissait ala mise au point de programmes 

interessant la protection de l'enf'anoe, le Fonds des Nations Unies pour l'en­

f'anoe poursuivrait et aooroitrait son aide aux projets et plans de formation 

interessant la protection sociale. 

65; L'aotuelle Conference a constitue, pour les personnes responsables, aux 

echelons les plus eleves du gouvernement, de la formulation de la politique de 

la protection socials, une occasion utile de mettre en oommun les conceptions 

et l 1 experience acquise. La Conference a exprime 1 1 espoir que l'Organisation 

des Nations Unies prendrait en temps utile l'initiative d'autres rencontres du 

m~me genre. Vu le succes de cette premiere Conference mondiale, il importait 

tout partimlierement d' examiner les resul tats obtenus, dans le cadre de reunions 

regionales af'in de determiner les modalites suivant lesquelles ils pourraient 

etre appliques aux pays des c1if'f'erente s regions du monde. 



• 
' 

Cl~/259 
Annexe IV 
page 20 

I II. RECOJ\IMAND.a.TIONS DE La CO NFE!U:NCE 

66, A 1 1issue de ses debats, la Conference internationals des ministres 

responsables de la protection aociale s 1est.efforcee de definir lea mesures qu'il 

imports de prendre pour re·aliscr lea ob·jectifs de la. protection socials grll.oe aux 

efforts deployes sur le plan national ainsi qu 1a la cooperation inter­

nationals. A oet effet, la Conference a formule lea recommendations oi-

apres1 qu'elle a proposees a l 1 examen des gouvernements 1 de !'Organisation 

des Nations Unies et des autres organisations internationales interessees, 

La protection socials dans le cadre du_developpement national 

1. Dans taus lea pays, quel que soit leur hiveau de developpement, 

la protection socials doit §tre oonsideree comme faisant partie integrante 

de !Ieffert global que deploie la societe pour elever le niveau de vie 1 

faire r~gner pius de justice sociale et tine liberte plus grande ·et dohner 

a ohacun la vie meilleure a laquelle il a droit, 

2, La strategie globale de developpement doit se rattacher a 

une politique de developpement so0ial olairement formula. Il faut dono considerer 

comme un facteur essential de cette strategie les activites de protection 

socials qui oontribuent a fairs en sorte que les plans nationaux et les 

politiques nationales tiennent pleinement compte des besoins et des 

aspirations de la population, a re::1edier sans retard injustifie aux 

problemas sociaux lee plus urgents, a prevenir de nouveaux bouleversements 

sociaux et a assurer ~e repartition plus equitable des avantages decoulant 

a chaque stade du developpement national. 

3. Il faut reconna:ttre comme il convient 1 1importance du f01cteur 

humain dans le developpement et, par consequent, le r8le considerable 

des aotivites de protection sooiale qui oontribuent a permettre la mise 

en valeur des res sources huma!.nes, a interesser la population a 1 1 ame­

lior~tion de son propre sort et de oelui de la societe, et a favoriser 

le progres social et les reformes sooiales fondamentales. 

4. Les responsables de la protection socials doivent oonsiderer 

que leur tll.ohe majeure consists a definir et a favoriser, en matiere 

d 1objeotifs et de methodes, ainsi qu 1en matiere d'orientation des programmes, 

de projets de formation et de recherche appliquee, tout oe qui permettra 
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a la prot6ction socials de contribuer le plus largement-·-pcssible aux' 

activi tee de deveJ._o-ppeme.rrt-...t-·a la_real;is-ation des objectifs nationaux. 

5. Dans cheque pays, il convient de tenir pleinement compte, 

a chaque etape du developpement, des facteurs culturels, sociaux et 

economiques dans la determination des methodes qui permettront de 

repondre le plus.efficacement aux besoins sooiaux et d 1 atteindre le 

degre voulu diintegration des activites de protection socials aux autres 

secteurs de la politique sociale, notamment a oeux de ia sante, du bien­

.Gtre et de la securi te sociale de la population. 

R~le des pouvoirs publics en mat;li~e protectioh so.cial.e 

6. Grace a une Higislation, un financement, una planification 
I 

et une 6oordinat!on appropries et a la decentralisation administrative 

voulue, les gouvernements doivent veiller a ce que des services de protection 

socials soient, de droit, mis a la disposition de la population tout entiere 

et soient egalement accessibles aux habitants des zones rurales et a ceux 

des zones urbaines, de fagon equitable et sans aucune discrimination. 

7. Les gouvernements (qu 1il s 1 agisse du 

dans certains systemes federaux, du gouvernement 

gouvernement national, ou, 

de 1 1Etat ou de la province) 

doivent montrer la voie a suivre pour que les organismes nationaux et locaux, 

lea organisations non gouvernementales et la population elle-m€me participant 

a un effort concerte en vue d 1 adopter des ~r.esures et des progr&mmes efficaces 

de protection socials. 

8. Dans les pays ou l'initiative privee et las services de protection 

socials non gouverne~entaux jouent un role important, il convient de faire 

appel a eux et la participation du sec-~eur non gouvernemental doi t etre 

pleinement utilises par l'illta-b lorsque celui-ci exerce ses fonctions de 

coordination et de directi.on. 

9. Il y a lieu d'adopter des formes d'organisation qui tiennent 

suffisamment compte et de laplace qu'occupe la protectionrociale dans 

le developpement national et de ses rapports avec les autres secteurs de 

l'action des pouvoirs publics. Il faut determiner clairement, a 1 1interieur 

des structures gouvernementalee, ou reside la responsabilite en matiere de 

protection socials. Il y a lieu d 1 accorder une attention particuliere aux 

methodes par lesquelles les expe:;,·ts de la protection socials doivent etre 

associes a la tache qui consists a determiner lea objectifs sociaux du pays 

ainsi qu'a formuler et executer lea grands programmes de developpement 

social. 
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10. Il faut .a~er--u.n~e>rlio.o,yart.i.oullere sur le plan 

national, regional et int~rnational, au developpement des activites de 

recherche visant a fournir des bases appropriees pour la planifioation, 

l'executio~ et 1 1evaluation des mesures sociales, ainsi que pour ce qui 

est de determiner le rOle. propre des activites de protection sociale 

dans 1 1ensemble des progTammes de developpement social, 

11. Il est du devoir de !'administration de la protection . . 
social's de faire en sorte. que sea poli tiques et ses programmes scient 

en harmonia avec !'evolution de la situation ~t des besoins; de favoriser 

' dans la eollectivite la prise de conscience des obje6tifs de la protection 

sociale et de stimuler 1 1interet et la participation active des citoyens 

pour i•execution des programmes. 

J.\!o.yeni:i de Pourvoir &ux besoins en personnel deo,!!_e,£Yl,_C.2_S de protection sociale 

12, L1un des soucis principaux des gouvernements et des autres 

organismes responsables devrait etre de fournir du personnel qualifie, 

de tous niveaux, aux services de protection sociale, en tenant d1lment 

compte du travail de recrutement necessaire et des conditions de travail 

appropriees. La possibilite de disposer de personnel qualifie doit etre 

consideree comme indispensable au succes de la planification et de !'execu­

tion des programmes de protection sociale et comme constituent un element 

important de ses efforts en vue d 1une meilleure utilisation des ressources 

humaines au profit du developpement national, 

13. Les gouvernements doivent evaluer les besoins precis de leur 

pays en personnel de protection sociale,en fonction de la situation actuelle 

et a venir 1 et dans le contexte de la planification d 1ensemble du personnel 

des services essentials. Il imports d 1 accorder une attention partiouliere 

a la repartition equilibree du personnel entre les zones rurales et 

urbaines. 

14. Une place particuliere doit etre accordee ala preparation 

des cadres oompetents qui sont necessaires pour adapter etroitement la 

planification et !'execution des programmes de protection sociale aux 

conditions propres a chaque pays et a la conception qu'il se fait du 

developpement. Vu les difficultes que rencontrent surtout les pays en 

voie de developpement pour repondre a ce besoin pressant de personnel, 
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de la protection sociale, 

des politiques et l'admi-
nistration, doi.t ~tro consi.cleree comme un do maine hautement priori taire 
.de la cooperation internationaleo 

15o La formation aux t§ches de la protection socials doit tenir 
pleinement compte des conditions locales. Il importe done de mettre 
!'accent sur la preparation d'enseignants autochtones, et la production 
de moyens auxiliaires de formation s 1 inspirant de !'experience du pays. Il 
y a lieu de demander aux universites et aux etablissements de recherche de 
pr~ter leurs ooncours en fournissant la matiere appropriee aux cours de 
formation a la protection socials. 

16, Les programmes etablis en vue de la formation du personnel de 
protection sociale des differents niveaux doivent favoriser !'utilisation 
souple de ce personnel pour des t§ches tres diverses et le preparer a un 
travail d 1equipe efficace avec les membres de metiers et de professions 
apparenteso Les programmeo d 1etudes et les normes applicables a la 
formation visee, quelle soit dispensee dans les eccles de service social 
ou par d'autres moyens, doivent faire l'objet d 1 evaluations periodiques 
d 1 ensemble o LeD GX:t-'0:.:-·i~~.L~..:. .... t't innova ~~ulls en matiere de formation ainsi 
que la cooperati.on au nivea11 regional entre les etablissements de formation 
au travail social devrai.ent Gtre encouragees. 

Cooperation int~~nationale~ matiere de PEoteotion sociale. 

17o I£n priorites etablies dans les programmes de cooperation 
internationale de 1 10NU doivent refleter comme il convient le r6le joue 
par la politique de developpement social en temps que partie integrante et 
element essential de la strategie d'ensemble de developpement. 

18. La cooperation internationals doit continuer a jouer un r6le 
fondamental pour ce qui est d 1 aider chaque pays a realiser en matiere de 
protection sociale des progres compatibles avec sa situation et avec 
les methodes de de.veloppement en vigueur chez lui. Les autres mesures 
qu 1il faudz•ait prendre dans ce sens sont notamment les suivantes : 
a) il y a lieu de poursuivre !'elaboration des concepts, des principes 
de base et des normes region>:~les de protection sociale qui aideront chaque 
pays a porter un jugement sur ses realisations dans ce domaine, et b), il Y 
a lieu d 1elargir les possibilites qui sont offertes aux pays, quel que 
soit leur stade de developpement, pour , mettre en commun leurs experiences 
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et leurs preoccupations en vue de faire progreseer la protection sooiale,, 
L'Organisation des Nations Unies doit rechercher de nouveaux moyens de 
f acili ter oe genre d 1 eohanges entre les pays membres. 

19. L'Organization des Nations Unies doit s'oocuper en priorite 
de renforcer les moyens et methodes permettant d 1 aider les gouvernements 
a planifier la protection socials duns le cadre du developpement social 
en general et a developper leur capacite administrative, leur politique 
de la main d 1 oeuvre et leurs programmes de formation de.ns le domaine de la 
protection sociale. 

20. Il y a lieu de rechercher et de pr8coniser en matiere de protection 
sociale de nouvelles methodes de cooperation regionale en vue d 1etablir des 
relations plus etroites entre d'une part les activites qui visent a faoiliter 
sur le, plan., monliial la mise en oommun de l'e:.:perienoe et des connaissances 
acquises, et diautre part celles qui ant pour objet d'approfondir les problemes 
communs ou de repondre aux besoins oommuns gliaoe aux efiorts combines des 
pays appartenant a une m€me r6gion du monde, 

21. Compte tenu de ce qu 1il appartient a cheque gouvernement, en 
matiere de protection sociale comme dans tout autre domaine, de determiner 
le cours que suivra le developpement du pays et de decider de !'utilisation 
appropriee des ressources disponibles 1 y compris oelles de !'assistance 
international e. 

22, Pour realiser des progres rapide et reel dans le domaine de 
la protection sociole et du developpement social, il est essential d'ao­
crottre les ressouroes mises .a cette fin a la disposition des pays en voie 
de developpement et de !'Organisation des Nations Unies, 

23.. Etant donne qu'un certain nombre d 1organisations gouvernementales 
ou non gouvernementales et reliees ou non aux Nations Unies s 1interessent 
et porticipent activement au progres de la protection socia:j.e, et la neces­
site qui en decoule d'entreprendre une aotion concertee dans ce domaine, 
il y a lieu d 1 insister sur le r5le directeur joue par !'Organisation des 
Nations Unies dans la protection sociale et de renforcer ce r6le, Il faut 
veiller particuliere.nent, a cette fin, a ce que le 3ecretaire general 
et la Commission du developpement social beneficient du concours d 1experts 
pour 1 1 elaboration de la poli tique et des pro_grammes de l 10NU en matiere 
de protection sociale. 
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24. Il convient de mettre davantage l 1 accent sur !'orientation 

des pro6rammes et les arrangements administrotifs qui permettraient aux 

Commissions economiques regionales de jouer pleinement 1~ r6le strategique 

q~i est le leur en ce qui cortcerne la mise au point de politiques, de 

protection sociale et la cooperation de leur region, Les organes competents 
.. 

de l'Organisation des Nations Unies devraient envisager la possibili te ·.de 

designer ces commissions sous le nom de "Commissions economiques et sociales 

regionales".' 

25. Les organes competents de !'Organisation des Nations Unies 

devraient tenir davantoge compte de la necessi te d 1une redistribution de.s 

ressources financieres et des ressources en personnel dont dispose 1 1 Orga­

nisation, en vue de rertforcer les activites de celle-ci dans les domaines 

~e la pOlitique de la protection socials, de la recherche et des activites 

operationnelles, ceoi afih qde !'Organisation puisse s'acquitte~ pleinement 
' de son rlile directtiur dans cet important secteur de l',act:i.on internationals. 

26. L'ordre de priorite quanta l 1utilisation des ressources 

dont disposent le Programme des Nat~ns Unies pour le developpement et 

les autres organismes s 1occupant de l 1 aide internationals, nota~nent la 

Banque internationals pour la reconstruction et le developpement doit 

tenir compte comme il convient de l 1 apport de la protection sociale au 

developpement national, ceci d<~ns le cadre d 1une vaste reorientation 

axee sur le r6le des facteurs sociaux et humains du processus de develop­

pement et sur la necessite d 1une strategie integree du developpement. 

27, · Il serait bon que le Fonds des Nations Unies pour l 1 enf~nce 

continue a aocorder la place voulue, dans sa politique et ses programmes 

a·l•assistance qu'il fournit pour la mise au point des projets et plans 

de formation interessant la protection sociale. 

2S. Parmi les no~~eaux domaines a explorer, il y a lieu de citer 

d 1 abord la possibilite de developper les services internationaux et regionaux 

de formation specialisee ainsi que les etudes comparatives et la recherche 

en matiere de protection ~ociale, Les organes competents de !'Organisation 

des Nations Unies devraient,. en partioulier, envisager sous peu la possibili te 

de creer des centres regionaux de protection sooiale, dispensant une formation 

specialises, notamment au personnel enseignant, ainsi qu 1une assistance 

pour la production d'auxiliaires de formation autochtones. 
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29. Enfin 1 il est souhaitable que l'actuelle Conference des 

ministres responsables de la protection socidle soit suivie d 1 autres 

rencontres mondiales et regionales qui seraient organisees au moment op­

portun sous las auspices de l'Organisation des Nations Unies ou avec &Ja 

colleboration pour permettre la wise en commun des connaissances et de 

l'experience acquise en vue de favoriser l~progres en matiere de protection 

socials dans les divers pays du monde. 

IV. RESOLUTION ADOPTJEE F.i.a Lll. CON:b'ERBNCE 

67i JJ. sa seance de bloture la Corlferenoe a adopte a l'rinanimite ia 

resolution suivante : 

"La Conference internationals des ministr~s responsables ~ 
protection sociale, 

Convaincue qu 1une ·politique et des programmes efficaces 
de protection sociale ant un role capital a jouer dans le develop­
pement national et dans l'amelioration des niveaux de vie et des 
conditions de progres et de developpement economiques et sociaux, 

Soulignant que le progres social, l'amelioration des niveaux 
de vie et la justice sociale constituent les buts ultimes du develop­
pement, 

hyant presents a l'esprit le role que doit jouer l 10rganisation 
des Nations Unies en tant qu 'instrument de la cooperation internationals 
et la necessite de lu!. voir prendre de nouvelles initiatives encore 
dans le domaine de la protection sooiale; 

Considerant que l'examen d'un certain nombre de questions de 
caractere social qui figurent a l'ordre du jour de la vingt-troisieme 
session de l'Assemblee generals se trouverait grandement facilite si 
1 1Assemblee generals etait mise au courant des conclusions et recommen­
dations adoptees par la Conference, 

Prie le Seoretaire g&neral de transmettre le rapport de la 
Conference a 1 1Assemblee generals, a sa vingt-troisieme session, 
pour qu'elle lui accorde l'attention voulue et de faire en sorte 
que le rapport de la Conference soit inscrit en tant que question 
nouvelle a 1 1ordre du jour de la reprise de la quarante-cinquieme 
session du Conseil economique et sociai.~"~ 
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